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INTRODUCTION. 

Le douzième rapport annuel sur la pêche maji t ime — a pro-
prement parier le deuxième qui est entrepris en execution da 

l 'arrêté royal du 7 octobre 1927, placant le service de la pêche 
maritime dans les a t t r ibut ions du Département de l 'Agriculture 
— a éte dressé, en ce qui concerne les entreprises, les bat iments 
et le personnel de pêche, sur les bases arrêtées par l ' Inst i tut 
International de Stat is t ique, conformément aux propositions 
de R. H. Rew (Bulletin, Tome XXI) et approuvéesi par la Com
mission centrale de Stat is t ique de BeJgique. 

Le recensement du personnel et des bat iments de pêche a 
été fait a l ' intervention des commissaires marit imes du lit to
ral ; leur apt i tude et leur experience dans ce domaine sont 
prouvées par les rapports precedents. Une légere modification 
y a été apportee, sur la proposition de la Commission centrale 
de Statist ique, en ce sens que le personnel spécial, notamment 
ies cuisiniers et les marconistes, employés dans la pêche a 
vapeur, ont été dénombrés a part . Préoédemment leur effeetif 
ctai t compris dans le total du personnel des bateaux a vapeur. 
Cetta distinction est justifiée, é t an t donnée ia situation spé
ciale de ce personnel, parmi les gens d'équipage. 

Ainsi que l'a annoncé le precedent rapport, la s ta t is t ique 
de la quant i té et de la valeur des pêches, avec indication des 
regions de pêche et de la durée effective des pêches, a été 
organisée conformément aux desiderata formules par le Con-
seil International pour l 'Exploration de la Mer et par l ' Inst i tut 
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International de Statistique. Ce résultat a été aitteint grace a 
ia collaboration clairv'oyante des autorités communales du litto
ral, qui administrent les minques et disposent d'un personnel 
specialise. 

La nouvelle organisation est en vigueur depuis Ie 1 janvier 
1929, et Ton peut espérer que les operations se pouxsuivront 
normalement. Il est a présumer, dès lors, que les premiers 
résultats pourront être utilises et commentés dans Ie rapport 
pour 1929. 

S'il en est ainsi, il ne restera plus a la statistique beige de 
la pêche maritime qu'a perfectionner ses methodes, pour acqué-
rir les qualités, que celles des pays voisins possèdent a un si 
haut degré. 



RAPPORT 

I. — Les entreprises et les batimeaits de pêche. 

Après l'arrêt constaté l'année precédente, l'industrie de la 
.pêche beige a repris en 1928, Ie double mouvement signalé 
depuis la guerre et tendant, d'une part, a l'utilisation de fortes 
unites dans la navigation a vapeur et, d'autre part, a l'emploi 
d'unités plus faibles, mais munies du moteur auxiliaire, dans 
la pêche a voile. Ces mouvements se poursuivent sous I'im-
pulsion de facteurs économiques et de facteurs techniques. 

Considérée en elle>-même, la mobiHté dont l'industrie fait 
preuve sous ce rapport, constitue une preuve de vitalité ; il 
n'en résulte pas seulement que les exigences et les interets de 
la pêche sont compris et tenus en vue, mais aussi qu'une 
sève vitale suffisante circule dans les milieux professionnels, 
sous forme de moyens financiers, pour hausser l'industrie a 
sa destination actuelle. • 

En ce qui concerne la pêche a vapeur, la force numérique 
des batiments de moins de 40 tonneaux entrés en ligne en 1925, 
sous forme de drifters désaffectés et transformés en chalutiers, 
reste inchangée depuis trois années. On peut en conclurei qu'eu 
égard aux frais qu'elle entraïne, cette forme d'exptoitation, qui 
est concue en vue de la pêche dans les parages peu éloignés de 
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la Mer du Nord et de la Manche, n'a pas donné les résu-Hats 
a t tendus, ou des résultats meilleurs que ceux des categories 
de bateaux operant genéralement dans ces lieux. 

Cette remarque est confirmée d'ailleurs par lei recul constant 
de la categorie des vapeurs de 40 a 50 T. Ces bateaux ne 
se maint iennent g-uère ; en trois années leur effectif est tombe 
de 10 a 3 unites, alors que les categories moyennes^ a une uni té 
prés, sont restées completes e t que les vapeurs die 80 a 100 T . 
sont en augmentat ion de trods. Il n'est pas tenu compte dans 
ces considerations d'un bat iment désarmé, ni de cinq vapeurs 
ostendais, at taches au port de Fécamp. (Tableau I ) . 

Cette evolution se manifeste clairement dans Ie tonnage to
tal ; celui-ei s'est accru de 7 p . c . depuis 1927, et de 18 p . c . 
depuis 1925, bien qu'en 1927 un léger recul stw la situation 
de I'année précédente ai t été marqué. La pêche a vapeur 
se développe done normalement et, eu égard a la prochaine 
mise en exploitation du nouveau port de pêche d'Ostende, il 
y a lieu de s e n réjouir. 

Les fluctuations qui se manifestent da,ns la pêche a voile 
et a moteur auxiliaire sont tou t aussi caractéristiques e t im-
portantes. Ainsi que nous l'avons fait observer, uhe tendance 
opposée s'y fait sentir. A la vérité, l ' industrie gagne en esprit 
d'entreprise et les bateaux en force numérique, mais ces der-
niers diminuent en tonnage total. Du voilier pur e t simple 
il n'est plus guère question ; il n'en existe plus que deux. 
Même Ie voilier muni du haleur a vapeur est rapidement tombe 
en disgrace ; a Ia fin de 1928, il n 'y en avait plus que 19 ; en 
une annee, pas moins de 60 de ces embarcations ont é té eümi-
nées ou- transformées en bateau a moteur. (Tableau I) . 

L'esprit jTentreprise s'est montré part iculièrement vivace en 
1928 dans la pet i te pêche mari t ime „ en effet, Ie nombre des 
entreprises est monté en cette année de 303 a 328. Pas moins 
de 25 armements nouveaux ont done surgi ; pareil progrès n'a 
pas é té cqnstaté depuis cinq années. Sous ce rapport , c'èst Zee^ 
brugge qui t ient Ie record ; Ie norabre dentrepr ises y est monté 

,,de 26 a 40. . 
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Toutefois, lorsqu'on prend en consideration que ce p ro t r è s 
n'est acoompagne que du gain de 5 bateaux, il f au t admet t re 
que c'est dans la pet i te pêche que Ie morcellement de la 
propriété mar i t ime se p réc ip i te ; ce fait est d'ailleurs d'obser^ 
vation constante, depuis la guerre. 

Il se concoit, dans ces, conditions, que ce sont les) peti tes 
formes d'exploitation qui cont inuent a jouiri de la preference 
des armateurs . Cela sa,ute aux yeux dans Ie tonnage total . Celui-
ci est tombe de 4644 T. a 4444 T. ; il a done ddminué exacte-
ment de 200 T. ou 4,3 p . c . Cette constatation est faite dans 
toutes les localités de pêche, sauf 2ieebruggie. 

Le j phénomène dont il s'agit n'a pas qu'une signification 
sociale ; il se justifie méme au point de vue économique et au 
point de vue de la pêche mari t ime. Le moteur technique auxi-
liaire I a augmenté Ie pouvoir de production du voilier, grace a 
l'a.ugriientation de sa rapidité e t de sa mobileté, grSce aussi au 
raccourcissement et a la multiplication des voyages; il a permis 
ainsi d'atteindre, au moyen de pet i ts navires, des résuHats meil-

leurs que ceux obtenus antér ieurement , avec des grands bateaux. 
Pour expliquer la tendance, il n'est done pas nécessaire de 
faire en t rer en ligne de compte u n besoin d'économiser des 
frais de construction, grace a la reduction des dimensions du 
batiment, afin de couvrir1 un surcroit de frads d'équipement, 
occasionné par le moteur. 

Nous verrons d'ailleurs aue les campagnes de pêche d'hiver 
au hareng et a l'esprot, au large de la cóte beige, gagnent tous 
les ans en importance. Pour ces industries, le bateaux de pêche 
cótier, nvuni du moteur auxiliaire, constitue un outü excellent 
et comme ces pêches ont donné l'une e t Fautre de bons résultats , 
il n'est pas é tonnant que la construction dé nouveües unites 
est calculée, en tenant compte largement des conditions de 
cette campagne. 

Quoiqu'il en soit, le mouvement de baisse du tonnage a ete 
part iculièrement vigoureux en 1928, sur tout en ce qui concerns 
les embarcations de 5 a 8 T., dont le nombre est mont& de 
80 a 105 e t a plus que doublé depuis 1924. Ce gain se realise 
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au détriment de toutes. les categories supérieures, sauf celle 
de 20 ü 25 T.f qui reste intacte ; même Ie recul des grands voi-
liers (25 ü 50 T.), qui avait été arrêté l'année précédente, a 
lepris. Ces particularités ressortent du tableau suivant. • 

REPARTITION 

DES 

CHALOUPES 

moins de 5 ton . 
de 5 a 8 . . 
— 8 — 10 . . 
— 1 0 - 15 . . 
— 15 - 20 . . 
— 20 — 25 . . 
— 25 — 40 . . 
— 40 - 50 . . 
— 50 — 00 . . 
— 00 — 70 . . 
— 70 - 90 . . 

NOMBRE D'EMBARCATIONS 

1925J 

80 
59 
41 
63 
63 
29 
80 

4 

1 

p . c . 

8.6 
14.0 
12.0 
18.0 
12.5 
8.0 

23.0 
1.5 

0.4 

1926 

49 
77 
44 
60 
30 
20 
54 

3 

p . c . 

14 
22 
13 
18 
9 
6 

16 
1 

1927 

49 
80 
44 
59 
36 
21 
52 

5 

P.c . 

14.5 
23.0 
12.0 
17.0 
105 

6.0 
15.0 
2.0 

1928 

59 
105 
35 
38 
35 
31 
44 

4 

P . c 

17.0 
30.0 
10.0 
11.0 
10.0 

9.0 
12.0 

1.0 

Que 1c phénomène précité est connexe a l'introduction du 
moteur résulte du fait qu'absolument tous les batiments pon
tes de 5 T. a 8 T., sont pourvus de ce dernier, et qu'au dela 
et jusqu a 20 T. il n'existe en tout que trois exceptions. Dans 
les categories d'un tonnage supérieur a 20 T., Ie moteur ne 
s'est pas encore generalise. L'usage de la force motrice techni
que auxiliaire n'en a pas moins fait un progrès nouveau et con
siderable ; Ie nombre d'embarcations pontées a moteur est 
monté de 256 a 330. Qu'on n'oublie nas que Ie recensement 
a révélé l'existence de 351 voiliers pontes. (Tableau IV). Le 
tableau cotnparatif suivant indique la marche de ce mouvement 
depuis 1926. 
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Bateaux couvwts 
Tonnage 

— 5 T. 
5 — 8 T. 
8 — 15 T. 

10 — 15 T. 
15 — 20 T. 
20 — 25 T. 
25 — 40 T. 
40 — 50 T. 
50 - 60 T. 

Nombre de moteurt 
auiiliiires 

1 9 2 5 

44 
63 
28 
39 
20 
12 
19 
2 

— 

lonibri de motiurs 
auiiilairei 

1 9 2 6 

47 
70 
32 
40 
26 
14 
24 
3 

— 

| Nimbre de moteirc 
auiiliaires 

1 9 2 7 

58 
105 
32 
38 
35 
29 
29 
4 

— 
Total 227 256 330 

L'embarcation ouverte ou mkpontee ne semble pas aivoir 
tiré du nouveau moyen de propulsion mécanique autant de 
profit que Ie bateau ponté. Tout au moins leur mouvementi 
regressif ne justifie pas la these contraire. Ce recul se mani-
ieste depuis 1922 et s'est manifesté de nouveau cette année, 
spécialement en ce qui concerne lo nombre des entreprises, 
Celui-ci est tombe de 15? a 132, alors que Ie nombre des 
embarcations ne recula que de 160 a 154. Cent vingt et une de 
colles-ci appartenaient a un des gens d'équipage et 33 (contre 
16 pendant l'année préoédente) a un non-inaivigant. Contraire-
ment i ce qui a eté constaté dans la flotte des voiliers pon
tes, nous relevons ici une légere concentration de la propriété 
maritime. Elie s'explique par l'ascension continue des pêcheurs-
canotiers a des formes industrielies plus ^eivées, Ie canot 
abandonné étant repris par les plus fortunes parmi leurs collea
gues. Au demeurant, 22 embarcations ouvertes ou mi-pontées 
étaient désarmées a la fin de 1928. Ce qui prouve que cette 
embarcation est peu adoptée aux conditions des pêches saison-
nières d'hiver. (Tableau WH). 

Les fluctuations signalées ci-dessus se traduisent dans la 
bituation nunnériquc générale de la flotte de pêche, done toutes 
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les unites considérées ensemble, en ce sensi qu'a la fin de 1928, 
569 embarcations.contre 563, pendant l 'annee précedentc, é taient 
en exploitation. Le progrès s 'étant manifesté aussi bien dans 
les armaments mojens que dans les grands armements, il mé
rite d'etre signale. (Tableau V). Le tonnage global des unites 
pontées a vapeur, a moteur e t a voile a peu change (8047 T. 
contre 8014 en 1926). 

Dans l'exposé qui precede, la pêche dans l'Escaut occidental, 
laquélle est régie par les dispositions spéciales de la Convention 
de La Haie de 1893, n'est pas prise en consideration. Elle a 
cependant plus progressé que pendant les cinq dernières années, 
ie nombre des embarcations ouvertes ou mi-pontées qu'elle 
occupe, s 'étant élevé de 19 a 32, et celui des pêcheurs de 45 a 
7!. Nonöbstant les conditions légajes dans lesquelles ces der-
niers exercent leur profession dans l 'Escaut Occidental, üs sont 
parvenus a y développer la pêche aux crevettes et aux moules. 
(Tableau VIII). 

L'association commerciale n'a fait aucun progrès dans la 
pêche marit ime a vapeur, ni dans la pêche a voile; le nombre 
des sociétés de commerce a diminué d'une» unité e t celui de 
leurs embarcations axmées de quatre. (Tableau VI), 

L'influence qu'exeroent dans la pêche mari t ime trois insti
tutions d'assurance ou de crédit mari t ime ressort des données 
suivantes. EUes opèrent exclusivement dans la navigation, a 
voile. L'effectif des bateaux assures est monté de 150 a 169 ; 
la valeur assurée est de 9 % millions. Il sera interessant dans 
quelque temps, de calculer le risque reel de cet te assurance 
uur la base des sinistres indemnisés. 

Une société cooperative ayant exclusivement pour obdet le 
crédit marit ime, a procure, a l ' intervention de la, Caisse Géné
rale d 'Epargne et de Retraite, sous la garant ie de l 'Etat, a 33 
marins-pêcheurs, des avances a long t e rme a concurrence d'une 
somme totale de 1.576.412 frs. Ces avances sont faites a, un 
in té rê t ne dépassant pas le taux de l ' intérêt civil legal, soit 
5 % p . c . Elles sont consenties en vue de 1'acquisition ou de 
.''amelioration de bateaux de pêche ou de moteurs techniques. 
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Une seconde société de crédit et d'assurance a, fait, de son 
cóte, dans Ie même but, des avajices a concurrence de 430.375,33 
frs, dont 218.099 frs a l'dntervention dei la Caisse Générale 
d'EJpargne et de Retraite. Les. subventions provinciales allouées 
a ces institutions sur les avances faites ayec Ie concours de la 
Cajsse d'Epargne, sont calculées en raison de 0,50 fr. p . c ; elles 
s'élèvent done rospectivement a 7882 et 1001 fr. Celles du Gou
vernement a 22.965,90 et 8.830,59 fr. 

Ces encouragements, de même que ceux accordés par les 
'communes, en ce qui concerne les intéresses habitant leur 
territoire, ont en vue de permettre aux sociétés de crédit de 
solder l'intérét a payer aux bailleurs de fonds et de couvrir 
les frais généraux. 
• Il est superflu d'insistex sur les bienfaisants effets que les 

organismes dont il s'agit sont a mrme d'exercer dans l'avenir 
sur Ie développement de l'industrie et qu'elles exercent effecti-
vement dès a présent. D'ailleurs, les operations des sociétés 
d'assurance font ressortir que cette industrie jouit considéra-
blement, non seulement de crédit mutuel, mais aussi de crédit 
bancaire. 
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TABLEAU I. RÉPAKTITION DES BATEAUX A VOILE ET A MOTEUK 

POBT D'HmCHE. 

9 
•S 

£ 
a 

•* 

-'S 
O 

'A 

M 
m 
i> 

a 

r3 
<x> 

_r 
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de 8 a 10 
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_ Cu 
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P 1 
C0 

•» — 

B 
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H 
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3 

> 

O 

> 
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K 
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• 
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A 
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o 
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« 
- X 1 

•fis 
> 
< 

H 
K 

e 
i 
< 

Blaukenberghe. 

La Panne. 

Heyst. 

Nioupoit 

Oostiluinkerke. 

Ostonde (1). 

Zecbruggo. 

Total 1928 

• 1927 

>. 1926 

.. 1925 

0 1924 

12 

10 

68 

22 

4 

187 

40 

328 

80S 

292 

283 

278 

27 

10 

58 

4 

193 

40 

351 

346 

338 

350 

849 

363 

64 

425 

150 

24 

8058 

S60 

m i 

4644 

4667 

5772 

60C6 

7 

3 

24 

6 

2 

45 

18 

105 

70 

88 

40 

88 
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8 

24 

6 

2 

45 

18 

105 

80 

77 

59 

48 43 20 

5 

1 

8 

1 

17 

6 

88 

69 

60 

63 

E0 

(1) Ne f I iitim nts sont de>arme». 
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PONTES D ' A P R È S LE TONNAGE NET ET LA FORCE MOTRICE AUX1LIAIRE. 

DE BATEAUX JAUGEANT 
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y 
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3 
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> 

3 

£ 
> 
-< 
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10 

21 
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5 
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2 
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25 

18 
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8 
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18 
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42 

— 
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20 
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> 
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59 

70 

3 
B 
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0 

b 
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13 
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54 

SO 
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TABLEAU IX. 
REPARTITION DU PERSONNEL DES BATEAUX PONTES A MOTKUR ET A VOILE D'APRÈS LE TONNAGE NET DE LA CHALOUPE ( 1 9 2 5 - 1 9 2 8 ) 
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II. — Le personnel de la pêche marit ime. 

Nonobstant raugmenta t ion de la flottille de pêche, t an t en 
ce qui concerne la navigation a vapeur qu'en ce qui concerne 
cclle a voile et a m o t e u ^ la force numérique des marins-pê-
cheurs est tombee de 21*99 hommes, en 3927, a 2172 hommes 
en 1928. Elle est done revenue, a deux uni tes prés, a la situa
tion qui existait en 1926. Ce phénomène est une consequence, 
de revolution déja constatée dans la consistence de la, flottille 
des bateaux a moteur, a propos de revolution vers des formes 
plus réduites, ce qui a natureflement pour effet une reduction 
du personnel ; il résulte aussi de la diminution de I'effectif 
des embarcations ouvertes ou mi-pontées. Le dévcloppement 
de la navigation a vapeur, t an t au point de vue du nombre de1? 
bateaux qu'a celui de la puissance de production, a tou t aussi 
naturellement conduit a un renforcement de ses equipages. 

Le rapport numérique, en ce qui concerne le personnel, en t re 
les trois formes d'exploitation, s'établit dans les conditions 
suivantes : 

1926 1027 1928 
Pêche a vapeur 616 ou 28 p. c. 589 ou 27,0 p. c. 610 on 28,2 p. c. 
Pêohe a moteur 

(bat. pontes) 1278 ou 59 p. c. 1813 ou f 9,5 p. c. 1296 ou 69,6 p. c. 
Bateaux ouverts 

ou mi-pontés. 285 ou 13 p. c. 297 ou 13,5 p. c. 266 ou 12,2 p. c. 

2174 2199 2172 

En ce qui concerne la navigation a vapeur, I 'augmentation 
du nombre de bras s'est produite, nonobstant une reduction sen
sible du personnel des machines, lequej est tombe de 234 a 189 
unites, ce qui prouve qu'en 1928 les navires dont il s'agit ont 
visite moins les paragés éloignés que l'année précédente. D'au-
t re part , les vapeurs employaient une categorie de travailleurs, 
tels que les cuisiniers et les marconistes, qui ne peuvent ê t re 
considérés comme des marins dans le sens propre du m o t ; ils 
sont au nombre de 47 ; les marconistes faisant en même temps 
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•e travail de mousse ou de matelot léger ne sont pas compris 
dans cc tota,'. (Tableau XI) . 

La diminution des effectifs des voiliers et des bateaux a 
moteur se fait remarquer dans tous les ports de pêche, sauf 
Ostende et Nieuport ; elle est particuHèrement frappantel a 
Biankenberghe. A Ostende, Ie gain en hommes se reduit a 16. 
(Tableau IX). 

Une amelioration réelle se manifeste dans Ie recrutement 
des mousses. En 1928, leur nombi'c est montc de 198 a 213 ; 
Ia proportion des mousses, par rapport a l'effectif totall des 
bateaux pontes, est done niontée de 10 a 11,2 p . c . Le lent 
progrès constaté dans ce dómaine, depuis 1924, continue. Toute--
i'ois, il f au t reconriaitre qu'on reste assez éloigné du niveau 
normal. Dans toutes les stations de pêche, sauf Ostende et 
Heyst-Zeebrugge, il y a un manque presque complet de jeunes 
pêcheurs. A Zeebrugge, leur nombre a presque doublé. A Os
tende, un en-plus de hui t mousses furent enrólés a bord des 
vapeurs ; maïs sur les bateaux a moteur la, situation est restée 
otationnaire. 

Un recrutement abondant de jeunes pêcheurs est une preuve 
de vitalité et de progrès de l 'industrie aux endroits ou il se 
manifeste. Malheureusement, il n'existe qu'a Ostende et a Zee-
brugge-Heyst. 

La distribution des primes aux mousses de pêche, ayant 
satisfait aux examens officiels inst i tués a cette fin, eu t lieu 
!e 1,1 novembre a Ostende e t a Heyst, en presence desi repré-
sentants des pouvoirs administrat ifs intéresses. Par suite de 
circonstances particulières, ce fut la solennité de Heyst qui 
fut présidée cette année par M. le Ministre de l 'Agriculture 
en personne. 

Les résultats des examens confirment les observations précé-
demment faites a ce sujet. Cent t r en te deux récipiendaires se 
sont fait inscrire pour les l e et 2e épreuves ; 99 dfentre eux 
ont subi 1 epreuve avec succes, dont 69 a Ostende. e t 28 a 
Heys t ; La Panne en présenta 5 ; a Coxyde et Oostduinkerkc 
on ne forme plus de jeunes pêcheurs. (Tableau XXIX). 
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Les primes attr ibuées par 'e Gouvernement aux patrons-pê-
cheurs et mousses ostendais, se sont elevées a 14.325 fr. Celles 
de la province de la Flandre Oecidenta'e, a 11.537 fr, 

A Heyst, les parts d'intervention de l 'Etat et de la province 
sont respectivement de 2600 et 4300 f r . ; a Nieuport-La Panne 
de 850 e t 1200 fr. 

Ces encouragements sont completes par des subventions 
communales, de telle maniere qu 'un patron-pêcheur assurant 
l 'apprentissage de son propre fils, ce qui est Ie cas Ie plus 
frequent, obtient en une campagne de deux annees, un total 
d'environ 1200 fr. de primes. Dans aucune autre industrie 
moyenne, l 'apprentissage s'est soutenu par des avantages aussi 
aypréciables. 

Le: dëveloppement de la peti te propriété mari t ime dans l'in-
dustrie de la pêche, est un au t re phénomène qu'on ne peut per-
dre de vue, a raison de l ' intérêt social' qu'il présente. Le mouve
ment observe a ee sujet depuis la guerre, mais arrê te au cours 
de l'année précédente, a repris sa marche. Le nombre de pa
trons, propriétaires d'une embarcation a voile ou a moteur, est 
monté pendant l 'année considérée de 2il7 a 231, alors que celui 
des patrons, non propriétaires, est tombe de 117 a 111. Les 
armateurs-patrons représentent done 69 p.c. du total. Leur 
avènement se manifeste partout , sauf a Zeebrugge. 11 va de 
soi que l 'organisation du crédit, qui a été exposée plus haut , 
a une influence decisive sur ce développement. (Tableau XI). 

Les occupations principales des marins-pêcheurs belges se 
ra t tachent a la pêche du poisson de fond. A une cinquantaine 
de bateaux pris, tou te la flottille des vapeurs e t des bateaux ' 
a voile ou a moteur couverts se livre a cette. pêche a peu 
prés toute l'année. La pêche aux crevettes fut particuliere-
ment prat iquée en 1928 (243 embarcations), grace aux captures 
surabondantes quel le procurait, au rebours de ce qu'on a con
state en 1927. Ces deux pêches se fon t au chalut. Les essais 
avec la seine, faites par la part ie Ouest du littora.1, se réduisent 
a deux. Le chalut est aussi mis en oeuvre pour la pêche au 
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hareng frais, dans les détroits angloirlandais et sur les fonds 
''e Klondijk. 

La pêche a l'esprot se développe tous les ans ; nonobstant 
l'insuccès cnregistré a la fin de 1928, elle a été pratiquée par 
277 embarcations, dont 199 ont fait usage du stroopnet, et 
78 du chalut. 

La pêche au hareng en vue de la cóte se pratique de trois 
manières : au moyen de filets dérivants dans la' partie Ouest 
de la cóte, et au moyen du stroopnet ou du chalut, spécialement 
dans la partie Est du littoral. La preuve qu'elle progresse tous 
its ans, résulte du fait qu'elle a été pratiquée par 175 embar
cations, y coinpris 10 vapeurs ostendais et 124 bateaux a moteur. 
Avant la guerrc cette pêche avait presque disparu. (Tableau 
VU). 

/ 
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TABLEAU XI. — 26 — 

REPARTITION DU PERSONNEL DES CHALOUPES A VAPEUR A OSTENDE 

ANNÉE 

1921 

1922 

1923 

1924 

1925 

1926 

1927 

1928 

NOMBRE D'HOMMES D'ÉQÜIPAGE DES 

inoius de 40 tonneaux de 40 a 50 tonneaux de 50 a 60 tonneaux 

Pitrom 

m 
6 t-

m 

h 

O 
E 
— 

t 
'3 +J 
" 3 

T 
c 

a 
c 

M 

•a 
a c 
o 

Ol 

a 

a 
T 

« 
g 
a 
o 
1* 

jg 

a 

y ~ ^ 

* 
15 

1 — en 

" Q 
a 
a 
| 
OJ 
p . 

m 

S5 

-S 

E 

«a 
«9 

i E 

Palront 

. 
O 

c '3 

-
E 
a. 

L 
'S 

O 

E. 
a c 
H 

V 

TS 
a 
9 
8 <v 

to 

2 
rt 
5 m 

a 
s 
o 
& ai 

M 
c 

1 a 

OQ 

9 
a 
0 

C 

•• 
25 

^ 

1 
«o 
«o 

o 
E 

Patrom 

m 
8 
h 

rt 
J5 
a. 
o t -

—. 

m 

O 

d 
e 

BO 

- r 
— c 
Q 0 

• 
5 
ö 

i 
E 
0) 

•a 
a' 
a 
,7 E 

• 
^c 

3 

It 

t V. 

a 
§ 
•/i 

u 
z~ 

B9 

42 

48 

41 

49 

16 

55 

422 

391 

380 

374 

480 

604 

589 

610 — 

if; 20 

12 15 

12 15 

12 12 

12 15 

416 

(*) Y compris cinq vapeurs naviguantde Feoamp (France) ainsiqu'un vapeur desarme; ils ne 
sont pas déaomhrés dans les colonnes specials. 

{**) II s'agit des cuisiniers et marconistes Sur divers vapeurs, le marooniste est en même 
temps mousse, matelot léger ou matelot.; dans ces cas, il est déuombré parmi lei gens 
d'equipage proprement dits. 
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D ' A P E È S L E T O N N A G E N E T D E S B A T E A U X . 

BATEAUX JAÜGEANT. 

de 60 ïi 70 tonneaux de 70 a 80 tonneaux de 80 a 90 tonneaux de 90 a 100 tonneaux 
et plus. 

Patrons 

• |'_g 

| i l 
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tn 

c 
O 

m 
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es 
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-0) 
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05 
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1 

co 

E 

Patrons 

V. 

' 2 
Bh 
o 
t -

t 

• o 

r: 
0 
G 

ER 

o 

to 
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OJ 
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Patrons 
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rt 
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S-l^ 
5 fl O o 

. a 

• Ö 

o 

CT 

.9 

e 

G 
c 
h 
OJ 

«1 
c 

CS 

5 

'S 1 
o 
O. 

0 

o 

40 40 

40 

40 

60 

44 

Ü0 

52 

4 3 -

f6lT2 

1 • 
2 

4 

6 

7 

10 

10 

10 

I9 

[ 

4 

6 

71 

10 

10 

10 

10 

9 ' 

16 20 
I 

24 30 
I 

28 85 

14 

12 15 

15jl8 

1923 

1616 

16 17 — 

22 87 — 

5;29 22 — 
I 

27 5 

5 

4 

5 

5 

10 

10 

13 

13 
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III. — La production., 

Le rendement de la pêche marit ime belg-e, tel qu'il est con
s ta te par les ventes dans les minques cótières, s'élèva a fr. 
76.525.999,87, centre 69.126.249,19 fr. en,' 1927. Le total pour 
1928 se compose comme s u i t : 1) 66.831.850,85 fr., produit de 
la, vente du poisson de marée, contre 63.644.503,30 fr. dans I'an-
née précédente ; 2) 5.519.884,75 fr., produit de la pêche a 
I'esprot, contre 4.548.488,04 fr., en 1927 ; 3) 4.174.264,27 fr. de 
hareng vide, pêchó par les embarcations cótières, contre fr . 
933.197,80 fr. en 1927. (Tableaux XII a XX) . 

Le rendement total de 76.525.999,87 fr. marque un progrès 
i'.e 9 p . c . sur les résu ' ta ts de fannée précédentei, lesquels furent 
extraordinairement progressifs. 

Ce total est cependant loin de fournir une image complete 
de l ' importance économique de notre industrie de ,1a pêche. Afin 
de determiner approximativem«nt cettel importance, il faut 
tenir compte en outre de la pêche aux crevettes ; ses résul ta ts 
'ie sont pas é tabüs stat ist iquement, mais en ce qui concerne 
Tannée 1929, ils peuvent ê t re évalués a une somme équivalente 
au rendement total de la pêche a I'esprot et de celle au 
hareng vide réunies. Ne peuvent être perdues de vue non plus, 
les ventes effectuées a l 'étranger par les vapeurs. ventes supé
rieures a ceMes faites en 1927. En 1928, en effet, il a été 
débarqué en Angl t te r re 110.134 cwt. de poisson beige, contre 
97.537 cwt. en 1927, et 69,632 cwt. en 192B, année de la grève 
collective des houil 'eurs anglais. Le poisson vendu en Angleter-
re, en 1928, est évalué a 21.647.506 fr . de francsrpapier. Même 
en Ecosse, il a été vendu en 1927 pour 4167 £., ou 729,225 fr. 
do poisson beige, et pour 5883 S. ou 1.030.575 fr. en 1928. 

Eu égard a ces divers facteurs ( IG rendement de notre 
pêche mari t ime en 1928 peut ê t re évalué en chiffres ronds a 
105 million0; de francs. On ne r e u t faire valoir, pour ex^liquer ce 
r rogrès remarquable qu'en 1928, les prix de gros des produits 
de la pêche furent en regie générale particuldèrement élevés. 
L'armement e t le commerce eurent, au contraire, a lu t te r avec 
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des difficultes sérieuses, provenant soit du temps défavorable, 
soit de contigences économiques. 

La campagne de 1928 débuta par une grande activité de 
toute la. flotte, grace aux pêches abondantes de poisson plat 
cffectuiées au début de Fannée, grace aussi a unel demanide 
anglaise soutenue, qui suscita des prix particulièrement rému-
nérateurs. Mais les mercuriales anglaises ©xercèrent bientót sur 
niaints vapeurs une attraction telle qu'is ne resdstèrent plus 
a la tentation de faire escale dans les ports d'outre-Manche ; 
a .la verite, il en résulta un nouveau renchérissement sur les 
marches nationaux, mais, en outre^ une rarefaction croissamte 
de marchandises, d'autant plus qua cette saison la flottille des 
voiliers et bateaux a moteur était adonnée pour ainsi dire 
cunplètement a la pêche de l'esprot et du hareng. Entretemps, 
une pairtie importante des airmements de Blankenberghe éta't 
léduite a l'inactivité, pendant un certain temps, 'par suite d'une 
grève des pêcheurs. Ce conflit était a peine apaisé qu'on assista 
f, la chute annualle des prix du poisson, pendant la période 
printanière, et que survint une époque de mauvaises pêches. 
Nonobstant do longs voyages dans les eaux islandaises et, au 
large des cótes d'Espagne, les vapeurs parvinrent a peine a 
couvrir les frais d'exploitation et une pajtie de lai flotte fut 
désarmée prématurément, afin de subir Ie nettoyage et les 
reparations annuels. 

La pêche resta d'ailleurs extraordinairement maigre pendant 
les premiers mois de l'été et les mareyeurs ostendaisi eurent 
la plus grande peine a desseivir convenablement leur clientèle 
de l'intérieur du pays et de l'étranger. Il devait d'autant plus 
en être ainsi qu'une paftie considerable des vapeurs firent régu-
hèrement escale en Angieterre, afin de réduire les frais d'ex
ploitation. 

Une reprise se mauifesta en aoüt, lors de l'ouverture de la 
pêche au chalut du hareng, pratiquée dans !es détroits anglo-
irlandais par les vapeurs ; mais les premiers résultats ne don-
nèrent pas satisfaction et il en résulta un déplaeement du 
centre de "activité vers les fonds de Klondyk, au Nord de l'Ir-
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lande. Les nésultats généraux de cette campagne, en ce qui 
concerne la vente sur les marches nationaux, ne furent guère 
plus remarquables que ceux de l 'annee précédente. Ceci doit 
toutefois êtrc a t t r ibué exslugivement a ce que, pour des raisons 
fondées sur la na ture de la pêche dont il s'agit, des cargaisons 
considerables de hareng furent débarquées a Fleetwood. 

Les prix du poisson de mer que les longues chaleurs de Tété 
avaient déprimés, se ranimèrent en septembre. La pêche de 
marée fut bientüt reprise par les vapeurs, qui donnèrent tour 
a tour la preference aux marches anglais et aux marches bel
ges, selon l 'état des prix dans l'un ou l 'autre des deuxt pays. 
Les bateaux a moteur, dans leur ensemble, a l'exception d'une 
douzaine d'embai cations de Blankenberghe, impliquées depuis 
un mois dans une nouvelle grève, s 'adonnèrent de leur cótp 
au travail , avec une vigueur redoublée et on parvint ainsi a 
compenser vers la fin de l'annee, Ie deficit laissé par les mois 
de Téte. 

La preuve que les résul tats de la campagne de 1928 peuvent 
é t re considérés, malgré tout , somme satisfaisants, résulte de 
ce qu'en cette année Ie prix moyen par kilogramme des pêches 
des vapeurs est monté de 3,20 fr. a 3,44 fr., e t celui du poisson 
capture par les bateaux u moteur, de 3,85 fr. a 4,15 fr . 

Le hareng pêche au chalut, au large des cotes occidentales 
de l 'Anglèterre e t vendu a; la minque d'Ostende, représente 
una quant i té de 944.020 kil., valant 3.070.076 fr . , soit 325 fr. 
les 100 ki l . , contre 356 fr., en 1927 ; cet te moins-ivalue s'expHque 
par ia momdre va 'eur commerciale du hareng de Klondyk, 
par suite de sa grande taille. 

Ainsi que les années précédentes, mais avec des efforts re
doubles, la pêche au hareng frais a été prat iquée aussi au 
large de nos cótes par les bateaux ouverts et pontes, a voile 
et a moteur, et même par quelques vapeurs, Le début de 
l'annee considérée fut marqué par une activité sans precedents 
de cette pêche, grace a l'abondance du poisson, 11 suffit de 
met t re les résultats de 1927 (1.105.436 ki l . , et 873.198 f r . ) , en 
regard de ceux de 1928 (3.901.708 ki.!., et 4.774.264,27 f r . ) , pour 
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mettre en relief cette nouvelle source de bien-être pour nos 
f'êcheurs cotiers. Aussi bien leur esprit d'émulation dans la 
pêche s'est-il manifesté non seulement par des sorties ininter-
rompues, mais aussi par l'élarg-issement des methodes de pêche. 
Le traditionnel s troopnet et les filets derivajits furent consi-
dérés comme insuffisants et remplacés en grande par t ie par le 
ehalut, ce qui donna, lieu a des complications que l 'administra-
tion de la Pêche Maritime eu t a aplanir. 

Il suffit de considérer les chiffres qui precedent pour en 
conclure qu'ils donnent pleine satisfaction, non seulement au 
point de vue des la quan t i t y mais même au point de vue du 
prix. Ceci s'explique par le trafic d'exportation régulier en Alle-
magne qui en est résulté. 

La pêche a l'esprot a, par contre, échoué part iel lement dès 
ses débuts, par suite du gros temps qui a continuellement regné 
pendant les premiers mois de l'hiver de 1928, le1 long de la 
cóte, et qui a in ter rompu la pêche en dispersant les rares 
bancs de poisson, qui vinrent a. la portee des pêcheurs. Dans 
la suite, eet é ta t de choses s'améliora pen a peu, si bien que 
la production pu t ê t re portee a 4.353.443 kil., contre environ 
7.500.000 kil . dans l'année précédente. La pénurie d'esprot fut 
gravement préjudiciable aux fabriques de conserves e t amx 
fumeries ; celles-ci fuirent obligees de faire venir de l 'étranger 
leurs approvisionnements. Ainsi s'expliquent les prix fort élevés^ 
qui ont été payés aux pêcheurs e t qui ont compensé en grande 
partie le deficit des pêches. 

La pêche aux crevettes fut exceptionnellement faible en 
1927 ; par contre, en 1928, elle a été part iculièrement abondante, 
si bien qu'a certains moments, spécialement après la saison des 
bains, les crevettes se vendirent a des prix dérisodies. Ii n'est 
pas possible d 'entrer dans des détailsi S ca suget, faute de 
données statist iques concernant cette industrie. 

L'importance croissante, de la pêche a moteur constitue un 
fait qui mérite d'etre mis en evidence, é tan t donnée sa signi
fication au point de vue du ravitaillement du pays en poisson 
de mer. Les bateaux a moteur ont produit pour 28.777.699,05 fr . 
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de poisson de mer, soit 6 millions de plus qu'en 1927 ; les 
vapeurs de pêche n'ont produit que 35.502.929,30 fr., soit un 
million de moins qu'en 1927 ; les quatre onzième de leur ren
dement prennent Ie chemin de l'Ang-leterre. 

Au point de vue de l'importance de la production par port 
de pêche, après Ostende, qui prime largement, c'est Zeebrugge 
qui, avec la collaboration des pêcheurs de Heyst, fait les pro-
grès les plus marquants. Sa flottille a envoyé en 1928 pour 
3.009.033,05 fr. de poisson sur les marches belges. (Tableau 

xvm). 
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P R O D U I T D E LA VENTE A 

MOIS 

Janvier. 

Pévrier . 

Mars. . 

Avril. . 

Mai . . 

Juin . . 

Juillet . 

Aoüt. . 

Septembre 

Octobre . 

Noverabre 

Dcccmbre 

Totaux 19^ 

192 

192 

. v 192 

192 

VAPEURS 

3.333.324,00 

3.656.120,00 

3.621.216,50 

3.328.247,50 

2.018.881,00 

1.835.032,30 

2 418.696,50 

2.699.754,50 

3 070.314,10 

3 187.703,30 

2.751.234,70 

3.582.404,90 

8 35^0^.02930 

7 36.374.957,10 

6 30.875.079,10 

5 23.960.742,30 

4 21.408.579,80 

POISSON BEI.GE 

VOILIBRS 

519.604,50 

383.822,10 

246.070,50 

194.404,00 

173.846,00 

172.079,00 

137.854,50 

186.483,00 

128.936,00 

166 886,00 

90.045,00 

134 565,80 

2 534 ..96.40 

4 677.107,90 

6.216.401,30 

6.257.260,fi0 

9.426 

BATÏACX A 

MOMCR 1 

1.750 054,00 

991.207,50 

1.310.286,50 

1.079.069,50 

1341.386,50 

1.385.354,50 

1.737.956,00 

1.843i098,00 

1.650.208,00 

2 012.694,50 

1.652.222,50 

2.715.847,50 

19.269.385.00 

13.870.168.50 

10.269.794,40 

7.567.455,20 

744,07 

D1VKB8 ( 1 ) 

62.379,00 

74.331,00 

70.999,00 

85.765.00 

68.657,00 

70.475,50 

99.550.00 

104.585,50 

95.187.50 

67.834,00 

67.479.00 

79.265,00 

946.507.50 
1.051.171 00 

(l) Peti', po sson et pois^on eavoye de Tiatériear du pays, auguillei et homard', etc. 

ic/l^v 
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LA MINQUE COMMUNALE .\ OSTENDE EN 1928 (en francs). 

Poisson 

anglais 

. — j 

— . f 

— . — j 

. f 

' * 1 

3.907 — 

19.311 — 

25 2 5 3 , -

12.570 — 

. , 

3 6 . 3 0 1 . -

55.978,50 

153.320,50 

154 686,40 

208.693,60 

291.962,50 

186.107,50 

Poisson 

frangais 

13 .215 , -

27.691,— 

5 ,905, -

j 

7.325,— 

6 .530 , -

21369,50 

8 .777 , -

17 604.50 

> 

1.840.-

> 

110 257,00 

205 211,10 

223.570,70 

143.391,90 

315.060,50 

Poisson 

hollandais 

• J 

• » 

• > 

Ï 

) 

r~ 

1 . 6 6 0 , -

) 

— ,— 

• » 

• > 

• i 

1.660.-

67.048"li?0 

69.146,00 

38.392,80 

1 159.098,70 

Poisson 

danois 

—>— 

—;— 

—,— 

.—,— 

—,— 

—,— 

- , — 

— ,— 

— ,— 

— ,— 

—,— 

i ^ H B -

2.077,10 

—,— 

—,— 

—,— 

TOTAL 

5.678.576,50 

5.133.171,60 

5.254.477,50 

4.687.486,00 

3.610.095.50 

3 473.378,30 

4.236 397,50 

4.867.951,00 

4.974.820,10 

5.435.117,80 

4.599.122,20 

1 6568.061,70 

1 58 518 655.70 
1 
1 56.402.427,20 

46.862.685,10 

38.272.665,40 

i 34 871.116.80 
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T A B L E A U G E N E R A L DES A P P O R T S D E 

UOIS 

POISSON BELGE 

Vapeurs Voiliers Bateaux 
k vapeur 

Divers 

Janvier 

Février 

Mars . 

Avril. 

Mai . 

Juin . 

Juillet 

Aout . 

Septembre 

Octobre. 

Novembre 

Décembre 

TOTAL 1 
1 

)J8 
J27 

\9-J6 
1925 
1924 

811.400 

882.900 

1.234.600 

999.-00 

745.300 

669.300 

733 800 

808.100 

989.000 

816.800 

678.300 

949.300 

1U.31S.UÜ0 
11.031.300 
10.192.800 
10.360.000 

128.500 

75.600 

64.000 

31.100 

42.500 

31.700 

22 300 

25.200 

19.500 

36.000 

26.500 

42.600 

544.500 
1.139.400 
1.338.800 
1 937.700 
13.152.500 

487.600 

225.600 

336.400 

203.400 

377.200 

375.500 

352.500 

395.000 

379.700 

501.600 

442.200 

755.300 

4.832.000 
3.629.600 
3.017.000 
2.956.000 

24.900 

26.500 

28.600 

23.700 

23.200 

22.700 

28 600 

1̂ 8.900 

28.200 

25.300 

26.500 

32.900 

320.000 
382.400 

/ 

file:///9-J6
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POissoN A OSTENDE PENDANT L'ANNEE 1928 (en kilogr). 

Poisson 

jinglais 

2.900 

4.400 

1.700 

1.600 

600 

5.5Q0 

2.800 

5.900 

700 

26,100 
45.300 
75.100 

213.350 
76.110 

Poisson 

francais 

Poisson 

hollandais 

Poisson 

danois 

1.000 

3.000 

2.600 

1.800 

26.500 

24.100 

59.000 
52.200 
58.950 
45 700 
113.730 

100 

100 
27.100 
20 950 
17.850 
67.200 

TOTAUX 

1 4r5.3C0 kg. 

1.215.000 » 

1.665300 » 

I 257.4j0 » 

1.189.800 > 

1.100.800 i 

1.145.800 -

1.262.G00 » 

1 424.100 » 

1.379.700 

1 199.700 

1.804 200 

16 099 700 
16,308.000 
14 703 600 
15 537.550 
13.435.000 

» 

• 

» 
» 
* 
» 
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IV. — Le commejrce de poisson de mer. 

Les marches belges de poisson de mer se sont trouvés, en 
192S, sous l'influence de deux facteurs deja siÉrnaiés dans1 les 
precedents rapports, mais part icutièrement remarquables actuel-
leme.nt ; il s'agit de la tendance de plus en plus prononcée de 
HOS chalutiers a se défaire de leur poisson a l'étrajnger e t de 
ia diminution progressive de l ' importation hollandaise en Bel-
gique. 

Notre commerce de poisson a gagné du ter ra in en 1928, é t an t 
donné que le trafic ferroviaire des ports cótiers vers les centres 
de consommation du pays s'est élevé de 15.997.500 kilogr. a 
r6.518.000 kil. Mais ce progrès, d'ailleurs peu considerable, 
n'a é té rendu possible que grace aai développement de la flottiHe 
des bateaux a moteur. Nous avons déja constate que les appoits 
des bateaux a vapeur ont é té moins considerables swr le 
marché d'Ostende, que ceux de l'année precedenten (Tableau 
XXVI). 

D'autre nart, les importat ions de poisson de Hollande conti-
nuent a décroitre. En 1927, elles étaient inférieures de 661.000 
ki l . , e t 245.100 florins, a celles de l'année antérieure e t tout 
fait prévoir qu'au cours de l'année dont il s'agit dans ce rapport , 
cet te tendance n'aura pas ralenti . 

Quoiqu'i] en soit, les deux phénomènes, ainsi que les cha-
leurs persistantes de l'été de 1928, qui furent défavorables aux 
expeditions de poisson, ont restreint l 'activité des marches de 
l ' intérieur. Dans les villes principales. la vente est ou bien 
restée stationnaire, ou bien a notab^ement diminué. Le' résultat 
global est que la somme des ventes est descendue de 23.514.079,96 
fr . , a 22.028.689,90 fr. (Tab'eau XXI). 

La diminution se fait pa rticulièremflnt remarquer a Anvers 
et a Gand. 

Dans la première de ces deux villes, les ventes globales ont 
baisse de 5.348.717,90 fr. a 3.779.816,30 fr . , e t la par t de la 
pêche beige est tombée de 115.467,50 fr. a 06.381 fr. Le deficit 
de deux millions de francs, que les importations hollandaises 
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ent laissé sur Ie marché anversois, n'a malheureusement pas été 
comblé par notre commerce en gros. Une autre raison que 
celle inherente a Tinsuffisaxtce de nos moyens commerciaux 
pourrait difficilement en être dpnnée. (Tableau XXV). 

A Gand, Técoulement des produits de la pêche tombe de 
1.373.078,5(0 fr., représentant la valeur de 17679 colis, dont 6065 
a origine étrangère, 5. 986.915,50 fr. pour 14287 colis, dont 4167 
d'importation é t rangère . Les consignations hollandaises ont fait 
particulièrement défaut a Gand, depuis Ie mois de septembre 
de Tannée considérée. Il n'en est pas moins vrai que les expe
ditions de cabillauds, d'églefins, de colins, de plies e t de haren"-
recues des pays du Nord et de HoUande, y restent considerables, 

A BruXeHesi, ie nombre des colis mis en vente tombe de 
80.248 a 73.102, alors que Ie prix de vente monte légèrement 
(de 13.807.856,25 fr.a 13.975.774,50 f r . ) . Les, expeditions de 
la cóte et celles de HoMande ont une par t largement propor-
tionnelle dans Ie reeul ; seul Ie poisson de consignation- alle
mande (21.119 colis contre 19.347 en 1927), a profité du renché-
rissement que Ia pénurie de marchandises. a provoqué a Brn-
xelles. (Tableaux XXII e t XXIII). 

Les marches d'importance socondaire, tels que Termonde, 
Louvain, Lierre, Malines, St Nicolas, accusent une vente 'quel-
que peu meilleure. Contrairement a ca qui se constate par tout , 
lc d-óbit s'ost élevé de 7164 a 7591 colis a Malines, et la par t 
de la HoUande dans les chiffres de 41254 a 5729 colis ; cfest la 
seconde fois que Ie poisson d'Outre-Moerdyk gagne du ter
rain a Malines. 

A Liège, la vente dans six halles publiques et un établisse
ment privé, ainsi que les envois de poisson ' recus par les 
principaux établissements sont évalués a 1.145.107 kil., y com-
pris 71.339 kil. d'origine hollandaise (en 1927. 1.16a.022 kil 
«Jont 74.070 kil . de Hollande). A Liège aussi les importat ions 
de Hollande diminuent depuis plusieurs années. 

Les "villes citées sont les seules oü Ie grand commerce1 de 
poisson se prat ique dans les conditions ordinaires. Leur nombre 
est etons.'.ament pet i t par rapport a celui des communes et Jes 
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regions populeuses du pays. Cette circonstance, ainsi que I'enn-
gration' de nos vapeurs de pêche, t an t en ce qui concerne la 
ventc de leurs pêches qu'en ce qui concerne l'exploitation géné
rale de quelques-uns, e t la crise de 1'exportation .hollandaise 
on Belgique ne peuvent que nous inciter a. tenir a t tent ivement 
la situation en vue, dans l ' intérêt de notre propre industrie 
de la pêche. 

Quant au commerce d'exportation du littoral avec les pays 
limitrophes, il est placa aussi sous Ie signe des part iculari tés 
mentionnées au commencement de ce chapitre. A la vérité, 
il est monté de 8.386.000 kil. a 8.894.000 kil . , mais eet accrois-
iement est du exclusivement a des relations commerciales avec 
•' AHe.magne ; ce pays a importé 6.050.000 kil. contre 5.239.000 
kil . dans l'annéc précédente ; il a profité largement, dans l'm-
terêt de ses fabriques de conserves, de l'abondance des pêches 
de hareng sur nos cótes. 

Les expeditions en France e t au GrandnDuche de Luxem
bourg- ont sensiblement diminué. Celles vers la Suisse restene 
peu importantea. 

Le tarif spécial pour les t ransports de poisson par voie ferrée, 
qui a é té signalé dans les precedents rapports, a é t é maintenu 
pendant l'année considérée. 

Le depart d'Ostende du t rain saisonnier de grande vitesse, 
affecté aux t ranspor t s de poisson versi l'Allemagné, a é té 
rctardé, si bien que les communications avec les centres de 
oonsommation en furent améüorées ; grace aussi a cette mo
dification de l 'horaire, les expeditions destinéeS a l'Allemagné 
puren t ê t re acceptées jusqu'a la dernière heure, pour la plus 
grande facilité du commerce d'exportation. 

Les débarquements de poisson, effectués en Belgique par des 
bateaux é t rangers venant directcment des lieux de pêche, dimi-
nuent d'année en année. Leur total s'éleva en 1928 a 296.837,60 
fr . , un des plus bas chiffres constatés dans ce domaine. (Tar 
bleau XXIV). 
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TABLEAU XIX. 

L E S V E N T E S D ' E S P B O T D E P Ê C H E B E L G E D A N S L E S M I N Q U E S 

COTIEBES (1928) (1). 

LIEU DE VENTE 
NOMBRE 

DE 
PÊCHES 

PEODUCTION 

KILOG. FRANCS 

Oefende 

Nieuport 

Zeebrugge 

Total 1928 

1927 

4678 3.920.987 

52.880 

379.576 

4,353.443 

7,500.000 

4,529.492.30 

128.999.55 

861.392.90 

6,519.884.75 

4,548.488.09 

(1) Stroopnet. 
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TABLEAU XX. 
L A V E N T E D U POISSON DANS LES PBINCIPAI 

j | 

1920 

1921 

1922 

1923 

1924 

1925 

1926 

1927 

1928 

An vers 

fr. 

4.700.332.20 

4,923.918.80 

5,392.610.90 

4,619.119.50 

4,396.141.50 

4.998.505,— 

6.290,646.20 

5.348.717.90 

1 3,779.816.30 

MODS 

fr. 

— 

— 

60.762.00 

9.421.50 

— 

— 

— 

— 

| 

Bruges 

fr. 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

Bruxelles 

fr. 

7,559.445.25 

7,607.345.50 

8,606.549.70 

9,985.539.25 

11,165.717.00 

11.597.651.50 

11,844.386.25 

13,807.856.25 

! 13,975.774.50 

Ter-

moode 

fr. 

87.247.49 

109402.99 

90.904.56 

76.052.80 

142.489.00 

191.446.50 

187.016.50 

276.722.90 

' 328.447.80 

Gand 

fr. 

725.182.50 

1,017 326.75 

1,193.421.50 

1,160.111.41 

1,143.892.50 

1.312.976.75 

1,325.581.50 

1.373.078 50 

986.910.60 

Louvaii 

fr. 

684.037. 

694,053. 

650.933. 

635.263. 

722.091. 

832779. 

800.150 

[ 1067.560 

1163 885] 
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MINQUES DE L' lNTÉRlEUR DL 

Lierre 

fr. 

53.941.90 

73.131.75 

50.008.12 

35.042.60 

75.189.90 

127.772.15 

129.482.00 

183.451.90 

206.622.60 

Lokeren 

fr. 

29.000.00 

25.025.60 

23.812.20 

11.648.30 

32.198.80 

87.792.90 

93.500.20 

104.767.30 

76.795.00 

Malines 

fr. 

592.964.00 

596.286.40 

650.312.60 

663.158.20 

803.730.80 

922.165.20 

910.056.40 

1227.934.00 

1.373.240.00 

- 47 -

PAYS. (1920-1928). 

St. Nicolas 

fr. 

33.666.20 

33.678.50 

29.173.00 

21.407.50 

19.996.70 

34.287.06 

42.723.86 

84.990.15 

137.192.85 

Ypres 

fr. 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

Roulers 

fr. 

— 

— 

— 

— 

26.000.00 

— 

— 

Total 

fr. 

14,446.049.44 

15,190.917.83 

16,748.482.83 

17,216.764.86 

18,527.947.20 

20.105.376.96 

20,624.543.41 

23 514 079 96 

22,028.689.90 



— 48 

TABLEAU XXI. 

L E S E X P E D I T I O N S D E P O I S S O N A 

(Colis, paniers 

LlEUX D'EXPEDITION 

Ostende 

Blankenberghe 

Heyst 

Pays-Bas 

Augleterre 

Allemagne 

France 

Norwège 

Canada 

Luxembourg 

Espagne 

Du pays 

Danemarck 

Produit de la vente de toutes lea 
expeditions fr. 

1914 1920 1921 

25.429 

63 

72.764 

391 

726 

1.097 

22 

33.176 

166 
3 

51.768 

1.227 

128 

1.467 

735 

2 

13 

532 

19.436 

138 

63.340 

488 

12.443 

2.237 

1.350 

6.717.113.75 I 7.S59.445.25 7.607.345.00 
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1 MINQUE DE BRUXELLES (1914-1928). 
tonne»). 

1922 

13.838 

156 

71.567 

507 

17.626 

1.213 

2.120 

140 

683 

8.606.549.70 

1923 

9.861 

121 

66.387 

632 

6.907 

1.861 

1.589 

50 

1.183 

9985.539.25 

1 

1924 

10.306 

59 

64.025 

1.038 

3.313 

432 

1.702 

23 

2.909 

11.16571700 

1925 

16.283 

25 

61.151 

852 

10.727 

985 

2246 

31 

2.833 

11597.651.50 

1926 

11.468' 

1.213 

49.546 

456 

15.071 

835 

2.136 

12 

654 

11.861.771.75 

1927 

12.967 

2.826 

41.819 

734 

19.347 

506 

1.148 

13 

788 

13,807.856.25 

1928 

11.574 

2 333 

35.199 

499 

21.119 

492 

688 

7.202 

13.975.774 

4 
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TABLEAU XXII. 

P R O Ü U I T DE LA VENTE DES PRINCIPALES ESPÈCES DEJ 

ESPÈCES 

Iluitres (tonnes) . . . 

Homards et langous-
tes 

Saumon 

Soles 

Barbues 

Cabillaud 

Turbot 

EsturgeoQ 

Elebot 

Plies 

Raief et fletons . . . 

Eglefin 

Maquereiu 

Po i son de riviere . . 

Autres eapèces . . . 

1921 1922 1923 

Ir. 
1.028 

221.522.50 

105.975.— 

806,511.50 

84.619.25 

1.734.455.50 

281.773 50 

21.334 

154.979.75 

538 170 50 

1.253 83250 

770 606 

123.600.:" 0 

7.726 

1 501.211 

fr. 
27.25 

231.754.25 

226.944.25 

1.062.338.60 

IZ^.OU.— 

1.812.157.5.) 

457.555.35 

2.:0.80 

289.369.— 

6U.003.— 

1.215.700.25 

141.719.75 

2.795.75 

1.5")0.382.75 

fr. 
166.50 

128.464.— 

136.665.— 

829.19S.25 

100.238.— 

2 587.244 75 

403.306.25 

20 701 -

279/40.— 

721.398.— 

1 547 091 

975.5f8.25 

155.551.75 

5.066 — 

2 035 240 50 



POISSON A LA 

1924 

Ir. 
165.— 

47.272.25 

59.226.— 

965.457.— 

180.395.-

2.926.213.-

340.811.50 

19.371.— 

296.711.— 

1.080.^24.50 

1.864.364.50 

858170 50 

157.n9'2.75 

2.668.— 

2.416 975 — 

MINQUE DE 

1925 

fr. 
166.75 

112.307.25 

32.850.75 

912.162.— 

120.223.— 

3.022.650.25 

358.474.75 

8.020 — 

258.301.-

1.982.482.75 

1.216.415. -

1 019.758.— 

188.529. -

1.208.— 

2.464.608.— 

— 51 — 

BEUXELLES 

1926 

fr. 
196 — 

62.607.— 

30 901.— 

779.502 — 

101.857.75 

8.242.750.75 

280.707.75 

8.75.-).— 

112.058 — 

1.264.833 — 

1.960.75650 

1.056.098.75 

118.617 — 

2.545 — 

2.844 386 25 

(1921-1928). 

1927 

fr. 

iae.— 

80.295 — 

82.214.— 

1.097.392.75 

117.380.25 

3.907.462.-

394.'80 — 

5.139.— 

169.760.— 

1 390 798. -

2.144.702-

1.115.194 50 

278.074.75 

6.866.— 

3.118 262 — 

1928 

tr. 
1.518 — 

2.516.— 

H . 0 9 S . -

1.32c.101.75 

109.637.— 

4.088.915.75 

415.728.— 

in.772.— 

163.499.— 

1.452.072.— 

2.148862.75 

1.363.174.— 

229.232 — 

6.838 — 

2,627.484.25 
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V. — Mesures legislatives et administratives concernant 
la pêche maritime. 

Outre la reorganisation scientifique de la statistique de la 
pêche maritime, dont il a été question dans l'introduction du 
présent rapport, diverees mesures de règrlementation ou d'ad-
ministration ont été prises, en 1928, dans l'intérêt de cette 
industrie. 

Un arrêté roya! du 20 octobre 1928, (Moniteur du 11 novembre 
1928), basé sur cc que de grands bateaux a vapeur ou a' moteur 
faisaient emploi du chalut pour la pêche du hareng et de 
l'esprot, a défendu l'usage d'engins de l'espèce ayant plus de 
12 m. d'ouverture dans Ia nier territoriale.) Cette disposition fut 
prise dans l'intérêt de Ia conservation du cheptel marin. 

En vue de l'examen des questions de ce genre, un conseil 
juridique, technique et scientifique a été annexe a l'Office des 
Pêches par un arrêté royal, da.té du 23 septembre 1928 (Mon. 
25 oct. 1928). Les specialistes faisant partie de eet organisme 
sont consultés par l'Office, en tenant compte de la nature des 
questions a solutionner et rentrant dans leur competence res
pective. 

Les attributions et Ie fonctionnement du Conseil Supérieur 
de la Pêche Maritime ont été régies par un arrêté royal en 
date du 23 septembre 1928 (Mon. 2*4 nov. 1928). Get arrêté 
abroge celui du 25 novembre 1892, instituant la Commission de 
Pêche maritime. 

Le Conseil Supérieur de la Pêche Maritime, dont la prési-
dence appartient a M. Ie Ministre de l'Agriculturei lui-même, 
est compose comme suit, aux termes d'un arrêté royal' du 
30 janvier 1929. (Mon. 14 févr. 1929) : 

Sont nommés respectivement vice-président et secrétaire du 
Conseil, le Gouverneur de la province de la Flandre Occidentale, 
et M. Dezuttere Ch., docteur en sciences poütiques et admi
nistratives et chef de division au Gouvernement Provincial de 
la Flandre Occidentale, a Bruges. 

Ont été désignés comme membres : MM. Bauwens J., arma-
teur, président de la section de pêche de la chambre de com-
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meree d'Ostende ; Blonde A.; capitaine d 'armement e t conseil-
ler communal, a Qstende ; Debra H., a rmateur a Heyst-sur-Mer ; 
Decrop L . , industriel a Ostende ; de 'Gheldere R., bourgmestre 
e t conseilier provincial a Heyst-sur-Mer ; D'hondt G., bourgv 
mestre et a rmateur a Blankenberghe ; Elleboudt A., échevin a 
Ostende ; Ghys L., ancien pêcheur a Oostduinkerke ; Harteel J . . 
&ncien patron-armateur a la pêche, expediteur de poisson a La 
Panne ; Laenen A., armateur a Brug-es; Lambercht H., patron-
armateur a la pêche a Ostende ; Rybens P., ancien armateur 
a Nieuport ; Verbrugghe L., directeur d 'armement et conseilier 
provincial a Ostende; Van de Pi t te L . , échevin a Bruges ; 
Willems C , négociant e t expediteur de poisson, conseilier com
munal a Ostende; Zonnekeyn F l , ancien capitaine d'arme
ment a Ostende. 

Ün a r rê té royal du 3 décembrè 1928 (Mon. 12 déc. 1928) dé-
crête que Ie ci-devant comité de maricul ture e t celui de mit i-
culture sont remplacés par une commission consultative de 
inarioulture et de mit icul ture. 

Cette commission est présidée par M. Ie Ministre de l'Agri-
culture, ayant dans ses a t t r ibut ions la, pêche marit ime. 

M. Perseneer L. , secrétaire permanent de 1'Académie des 
Sciences, professeur agrégé a l 'université de Bruxelles, est 
nommé vice-président. 

Sont nommés membres MM. Deschryveri F., ingénieur en 
chef des Ponts et Chaussées, directeur du service spécial de la 
cóte, a Ostende ; Damas A., professeur a la faculté de sciences 
de l'université de Liège ; de Gerlache de Gomery, inspecteur 
general a l 'Administration de la Mar ine ; De Bock E., ingé
nieur, membre du comité de miti l iculture a Borgerhout ; De-
zut tere Ch., docteur en sciences politiques e t administratives, 
chef de division au gouvernement provincial de la Flandre 
Occidentale ; Gilson G., professeur a runivers i té de Louvain, 
directeur du Laboratoire de recherches marit imes a Ostende ; 
Lestage J . , hydrobiologue, directeur de 1'Aquarium de Bruxel-
les ; Van Gansberghe, directeur general honoraire des Ponts 
et Chaussées a Bruxelles ; Van Loy A., ingénieur civil et electro-
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technicien, professeur a TuniveTsité agricole de l 'Etat a Gandt 

inspecteur au service des cliasses moyennes a Bruxelles ; Van 
Straelen j directeur du musée d'histoire naturelle a Bruxelles ; 
Willems V., professeur a la faculté de sciences de l 'université 
de Gand, membre de la Commission de Mariculture a Gand. 

TIn a r rè t é ministeriel a inst i tué a Ostende e t Heysfc des 
cours de moteur marin. 

Trois cours ont ete organises ; un a Ostende et deux a 
Heyst-sur-Mer ; ils ont été donnés par M. I 'lngenieur Van Loy, 
i;)ópecteur au Service des Pêches. 

Le cours donné a Ostende a, é té ouvert au commencement 
du mois de janvier 1928 et terminé en avril. Il comprenait neuf 
iecons e t étai t suivi en moyenne par une vingt.aine d'élèves, y 
eompris plusieurs adultes. Les Iecons se donnaient au local riu 
Service des Pêches, oü les fabricants mirent gracieusement a 
Ia disposition des auditeurs deux moteurs, marques A. B. C. 
Bollinder. 

Le premier cours a commence a. Heyst au commencement 
de février 1928 et a é té terminé dans le courant de maL Il; com
prenait dix Iecons et é tai t suivi en moyenne par 17-18 élèves 
(dans quelques Iecons il y eut jusqu'a 28 auditeurs) . Les cours 
se donnaient a l'école de pêche, qui dispose d'un moteur Fet ter . 

Le deuxième cours a commence le 15 novembre. Cinq Iecons 
ont été données en 1928 devant une quinzaine d'élèves, com-
prenant, de même que le cours precedent, p 'usieurs élèves adul
tes. Le moteur Fet ter , affecté a ces demonstrations, sera dé-
doublé prochainement, grace a l'établisgement d'un moteur 
Scandia. 

Un deuxième cours débutera a Ostende au commencement 
de janvier 1929. 

Des consultations gra tui tes ont é té données a Ostende de-
puis le mois de mai dernier, et depuis le mois de juin a Heyst. 

Les premiers cas n 'ont pas été annotés, les consultations 
ayant é té verbales. En vue de la documentation du Service des 
Pêches, les cas examines ont é té soig-neusement annotés a 
par t i r du 1 avril 1928 ; les renseig'nements ne sont done dispo-
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niWes que pour la période comprise ent re Ie Ier aoüt et Ie 
15 decembre. 

Au cours de ces quatre mois^ 23 affaires ont e t é examinees. 

Dans hui t cafa, ['intervention du Service a e té invoquée ; 'a 
l'occasion de l 'achat d'un moteur, afin d'examiner les contrats ; 
dans tous les cas, ces derniers durent ê t re completes. 

La reception du moteur fut faite dans quatre cas, dont 
trois fois a l'usine et une fois a bord du bateau. 

Dans onze circonstances, il fut fai t appel a l 'intervention 
du Service, en vue de difficultés qui se t a i en t produites, soit 
dans Ie fonctionnement du moteur, soit dans I'sxecution des 
contrats. 

Il est remarquable que la plupart des cas, oü l 'interven
tion du Service fut sollicitée, en vue de r a c h a t du moteui 
et de l'examen du contra.t, se produisirent a Ostende, alors 
que ceux oü il s'agissait d'aplanir des différends" se présentè-
rent a Heyst-Zeebrugg-e. Il est a présumer que la. cause en 
doit ê t re cherchée dans 1c fait que, srrace a leur association, 
les pêcheurs ostendais sont mieux, au courant dei rexistence 
du Service ; ceux de Heyst, au contraire, oü l'association fait 
défaut et oü Ie pêcheur se trouve plus isolé, connaissent moins 
bien 'e chemin du bureau des consultations. 

Non seulement les cas oü il s'aigit d'aplanir dés conflits sont 
les plus ingrats , ils requièrent aussi les interventions les plus 
assidues. Dans les onze circonstances dont il s'agit, il fut pro
cédé chaque fois a une mise a Tépreuve et quelquefois a plu-
sieurs mises a l 'épieuve du moteur. A t i t re d'exemple, on peut 
citer Ie cas Beernaert a Heyst, qui donna lieu a cinq consul
tations, a une épreuve du moteur au port pendant six heures 
et une autre pendant hui t heures en mer. 

Enfin, le Service des Pêches est intervenu dans divers cas 
dans lesquels les interets de la pêche marit ime ou du commerce 
ue poisson é ta ient spécialement eng-agés, tels que reductions 
fiscales, reglement de conflits entre pêcheurs de pays diffé
rents, etc. 
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VI. — Travaux executes dans l'intérêt de la pêche maritime. 

M. r ingémeur en chef, directeur du service, spécial de la 
cóte, a envoyé l'apercu suivant concernant les ouvrages executes 
ou prajetés aux ports de pêche du littoraj beige. 

A. Port de Blankenberghe. — En 1928, il n'a pas é te execute 
de travaux d'entretien ou d'amélioration interessant la pêche 
maritime. Les dragages nécessaires afin de maintenir la pro-
fondeur du chenal ont été affectués. 

B. Port de Zeebrugge. — Les t ravaux d'extension du port 

de pêche ont été mis en adjudication. lis seront entamés sous 

peu et devront être terminés avant la, fin de 1929 ; leur coüt 

s'élève a 3.771.282,65 fr . 

Les travaux de construction d'un slipway au port de pêche 
sont terminés. 

C. Port d'Ostende. — Des t ravaux de reparation ont é té 

effectués au vieux quai des bateaux a vapeur et au bassin 

d'échouage des bateaux de pêche ; ces t ravaux ont entra iné 

une dépense de 138.063,78 fr . 

Le bassin d'échouage a été dévasé. 
Le pavage de l 'extrémité sud du vieux quai des bateaux a 

vapeur, a été réparé et de nouveaux pavages orit é té executes 
au terre-plein de ce quai, a concurrence de 63.895,90 fr . 

Le nouveau port a l 'Est du chenal est sur le point d'etre 
achevé. Les travaux d'établissement des voies ferrées, des rues, 
etc., sont a 1 etude. 

Les t ravaux de construction de la nouvelle minque ont é té 
mis en adjudication publique, le 10 aout 1928 et adtjugas a 
M. Delens 'e 9 novembre 1928, pour la somme totale de fr. 
13.629.829,10. L'entrepreneur a commence l 'aménagement de 
ses chanticrs. L'administration des domaines est chargée de la 
location des terrains industriels. 

Dans le courant de l 'année 1929, l 'organisation du quar t ier 
des pêcheurs pourra commencer. 
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D. Port de Nieuport. — Trois ducs-d'albe ont éte places 
dans ie chenal afin de jalonner suffisamment la pa.sse navigable. 
Les travaux de devasement du bassin a flot et de son chenal 
d'accès sont presque terminés. Les travaux de reconstruction 
du batiment du service du pilotage et du sauvetage sont en 
cours. 

Un projet a été introduit en vue de la mise en adjudication 
des travaux de construction d'un débarcadèr© en béton arme 
pour les bateaux de pêche. 
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VII. — Les recherches scientifiques concernant l'industrie 
de Ia pêche. 

M. Gilson, delégué de la Belgique au Conseil International 
Permanent pour l'Exploration de la Mer, et directeur du Labo-
i atoire de Recherches Maritimes a. Ostende, a donné les rensei-
Snements suivants relativement a son activité en 1928. 

La reorganisation complete du laboratoirCj y compris la 
demolition de l'ancien batiment, a été cause de l'arrêt partiel 
des travaux ordinaires. Des difficultés administratives, la répa-
lation des locaux, la designation et la formation des subalter-
nes, la reunion des fonds pour ameublements, bateaux et in
struments ont grandement contrarie la continuation des trar 
vaux des années antérieures. Nonobstant ces empêchements, il 
a toutefois été possible de poursuivre, d'une maniere satisfai-
sante, les séries suivantes d'operations. 

1. Pêche cótière. — Des pêches avec des chaluts industriels 
ont été faites avec Ie concours de deux embarcations comme 
précédemment ; la pêche a été apportée au laboratoire pour 
analyse et mesurage des poissons. (investigations ichtyologiques 
et biologiques). Plusieurs milliers de jeunes poissons ont été 
mesurés, spécialement la pbe, la limande, la sole, la sole d'Ecos-
se, Ie merlan et la raie. 

L'attention a été portee sur les espèces secondaires, telles 
qne gobins, leparis agonus, callionymus, arnogrossus, etc., qui 
constituent la nourriture de tous les habitants carnivores de 
l'océan ; elle a été portee aussi sur la faune invertébrée qui, 
tot ou tard aura besoin d'etre protegee centre les causes crois-
santes de destruction, qui menacent les principales sources de 
nourriture des espèces rmportantes. pendant la période littorale 
de lour existence. Des annotations quantitatives ont été faites, 
en vue de contróler les résultats d'autres recherches quantita
tives, effectuées sur la production de la faune du fond. 

2. Pêche et travail océanographique. — Des pêches expéri-
inentales et d'autres operations oeéanographiques ont été pour-
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suivies par Ie vapeur Oithona, affecté aux recherches scientifi-
ques. Des reparations de ce vieux bateau^ imposées pax des 
raisons de sécurité, ainsi que la difficulté de former 1 equipage 
ont souvent occasionné Finterruption du travail . 

3. Pêche a l'esprot et au hareng. — Le mauvais temps a con
t rar ie les operations de pêche et spécialement le travail projeté 
sur la pêche littorale a l 'esprot et au hareng'. Toutefois, de 
nombreux échantillons d'esprot ont été .analyses e t mesurés. 
Le pourcentage de hareng jeune a été établi pour chaque échan. 
tillon, pendant toute la durée de Ja saison d'esprot. 

4. L'analyse, Ia tabulation et le calcul de dormées recueillies 
au cours des années précédenteSj ont été poursuivis activement 
en vue de la publication de divers mémoires. La publication 
d u n rappor t sur « La pêche Jittorale », a pa ru dans les « Rap
ports et Proces-Verbaux » du Conseil permanent international ; 
n porte sur la plie, la l inwide e t la sole. Des rapports1, sur 
d'autres poissons sont en preparation. 

5. Collaboration concernant les groupes de plies de premier 
age. — Des prélimdnaires ont eu lieu en vue d'une collaboration 
avec des collègues danois, hollandais e t a l lemand; il s 'agit 
principalement de l'unification des methodes. Mai'heureusement 
le t r es mauvais temps qui a regné longtem,ps aj contrarie notre 
intention de se réunir a Delfzy et de procéder a des recherches 
cótières, a l'aide du bateau « Posseidan », e t d'un bateau a 
moteur, fournis par le docteur Tesch. Toutefois, il est a espé-
ier que le projet sera repris peu après Ja reunion de Londres. 

6. Des recheches sur la nourriture des jeunes poissons sur la 
cête de Belgique et sur ceile d'autres animaux, sont en cours 
en vue de determiner les relations alimentaires entre toutes 
les espèces marines e t les eaux cótières. Un aquarium d etudes 
sera établi a bref délai a l ' Inst i tut marit ime, afin de facüiter 
ce travail . 

7. Des recherches sur la densité de la faune du fond e t ses 
variations sous Taction du chaiutage continu, qui se fait dans 
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tfertains parages dans Ie voisinage de la cote, sont en cours 
d'exécution. 

8. Des constatations a faire sur les variations du Ph. et des 
nitrates Ie long de la cóte, aux différents niveaux de la maxée, 
ont été conftees au Dr Delrue et au prof. De Boungue. 

9. Recherches expérimentales sur les effets du deversement 
sur les fonds de sable de la boue draguée dans Ie port d'Os-
tende, tant les effets sur Ie fond de la mer que ceux sur la 
faune arénicole. Ün travaii préliminaire a été affectué en 
collaboration avec Tingéniear Lauwers, afin de choisir et de 
delimiter les ères. 

10. Les observations hydrographiques et plantoniques a bord 
des bateaux-phares, qui avaient été interrompues par la perte 
de materiel et par d'autres causes, ont été réorganisées et 
seront prochainement poursuivies comme préoédemment. 

11. Des constatations sur la temperature de ia surface de la 
iigne Ostende-Tamise ont été rétablies. Un appareü d'enregis-
trement sur la fconduite d'amenée de ss. Saphir, est sur Ie point 
d'etre pret, malgré la difficulté bien connue d'obtenir une 
marque satisfaisante. Il a été tenu compte des remarques et 
des suggestions de Brooks : j'ai l'intention de faire usage aussi 
de l'appareil enregistreur. 

Une note sur les résuitats précédemment obtenus sera pu-
bliée a breve échéance. 

12. Des recherches techniques sur divers instruments océa-
uographiques et de pêche ont été continuées, sous les difficultés 
de laboratoire précitées. 

Des experiences ont été reprises avec des filets d'essai (spa-
ringnets) pour la pêche cótière et la pêche aux crevettes. Un 
nouveau chalut a trois planches a été congu et, bien qu'il ne 
soit pas encore parfait, donne des résultats satisfaisants. 

13. Mon attention a été portee sur les statisitiques de la pêche 
et j'ai prêté mon concours a l'Office de la pêche maritime, en 
vue de l'organisation definitive du service des statistiques dans 
toutes les localités de pêche de la cöte. 
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VIII. — L'enseignement professionnel de la pêche maritime. 

Get enseignenient a maintenu I'allure progressive; constatée 
aans le rapport piécédent, en ce qui concërne Ostende e t Heyst-
Zeebrugge. Dans les aut ies stations de pêche, il s'est maintenu 
convenablement , ce n'est qu'a Coxyde qu'une école, qui nague^e 
n'était pas sans importance, a e té suspendue par suite de la 
disparition de la, pêche dans cet te localité. (Test lei premier cas 
de ce genre, qui est constate depuis Torganisation des écoles 
de pêche en Belgique. 

La population scolaire de tous les établissements n'en est 
pas moins montée de 394 a 413 élèves, ce qui nous ramene, a 
quelques unites prés, a la situation d'avgnt la guerre. Si nous 
ajoutons a ce total les 78 pupilles de l'OEuvre royale de I'lbis, 
nous arrWons a la conclusion que lea ëcoles de pêche) four-
nissent amplement les elements jeunes, nécessaires aün 
de founyr a tous les vapeurs dé' pêche e t a tous les ba-
'.eaux a moteur de plus de 8 tonnes un mousse qualifié. Nous 
avons déja constate, tout au moins en ce qui concërne les ba
teaux a moteur, que se desideratum n'est pas réallise, par 
suite de l'opposition que les jeunes pêcheurs rencontrent de 
la par t de main t patron. C'est ainsi qu'une partie des efforts 
et des sacrifices faits par les pouvoirs publics, en faveur de 
renseignement de la pêche, le sont en pure per te . 

Les subventions des pouvoirs publics ont augmenté dans la 
mesure ou eet enseignement s'est développé. En effet, les pre
visions des budgets des écoles sont montées dans leur ensemble 
de 166.989,20 fr. a 177.764 fr. L 'Eta t et la Province de la 
Flandre Occidentale interviennent respectivement dans cette 
dernière somme pour 75.141 et 54.874 fr.; ainsi que le montre 
le tableau su ivan t : 

5 
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LOCALITES 

DEFENSES 
prévues au 

budget 
pour 1928 

Subventions de 

l'Etat JLa province 

Blankenberghe 
Coxyde . . 
La Panne . 
Heyst. . . 
Nieuport 
Oostduinkerke 

Ostende: 
Ecole communale 
Ecolelibre du jour 

» » du soir 

Total. 

4,873 

8,677 
11,850 
8,373 
6,497 

54,500 

82,994 

177,764 

2,001 

4̂ 091 
5,745 
3 946 
3,017 

30,720 

25,621 

75,141 

1,416 

2,851 
1,000 
2,751 
1,995 

16,850 

28,011 

54,874 

Dans ces chiffres ne sont pas compris les subsides liquides 
pour 1928 par Ie Gouvernement, en faveur de l'OEuvre Royale 
de l'Ibis. Ces subsides selèvent a 242.800,79 fr. 

L'inspection des écoles, telle qu'elle est organiséei par les 
pouvoirs subsidiants, garantit l'efficacité de renseignement de 
la pêche. Celle, exercée par Ie Gouvernement, est confiée a, 
des specialistes experimentés et témoigne particulièrement 
de la bonne organisation des établissements ostendais. 

Ici, il s'agit d'une école irréprochable au| point de vue de 
1'organisation, de l'ordre, de la propreté et des exigences de 
l'hygiène, et en outre bien pourvue de tout Ie nécessaire en 
matière d'enseignement professionnel. Les loca.ux affectés aux 
travaux manuels ne laissent rien a désirer, comparativement 
a ceux d'établissements analogues de letranger. Une réserve 
nest formulée qu'en ce qui concerne l'enseignement ordinaire 
et celui des notions de navigation maritime ; il est desirable 
Ljue eet enseignement soit donné Ie jour plutót que Ie soir. 

Ailleurs, ces inspecteurs ont controle, dans une école du jour, 
une lecon sur ie calcul du point estimé de la latitude avec 
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determination de la hau teur méridienne du soleil, et sur l'ap-
plication des regies de route preventives des abordag-es. Ces 
lecons furent données d'une maniere t res correcte, par des 
professeurs compétents. L'école étai t d'ailleura r ichement pour-
vue de tout Ie materiel necessaire. 

Une troisième école en est pourvue t ou t aussi hien. L'en-
seignement de la; par t ie scientifique du programme y est donné 
conformément aux régies sur la matière. 

La situation de l'école de Heyst est t res satisfaisante ; celle 
des autres écoles et les moyens de "améliorer feront l'objet 
d'un examen spéciaJ. 

En raison des suggestions qu'ils contiennent, les rapports 
spécia.ux concernant les écoles sont reproduits ci-après : 

L'OEuvre Royale de l'Ibis. 

L'ceuvre a admis au cours de l'exercice 1928 a, l ' internat 
12 enfants, tandis que 2G pupilles ont été , a Texpiration de 
leur terme de preparation, licenciés pour ê t re embarqués a 
bord de bat iments de pêche. La population scolaire est passée, 
de 92 quelle é ta i t au Ier janvier 1928, a 78 au 31 décembre 
de la mêrne année. 

Les armementa ostendais ont absorbé la majorité des, 
mousses prepares a l'école, notamment les Pêcheries a va-
peur, l 'Armement Osteudais, les Pêcheries des F landres ; les 
armements de Heyst, Zeebrugge et Nieuport ont embarqué 
l'excédent. Chacun des jeunes gens licenciés avait au préalable 
recu a bord du chalutier a moteur de l'OEuvre une période 
d' instructicn prat ique au large de 3 a 4 mois, ins+ruction por-
t a n t au tan t sur Ie travail de pont que sur celui de la chambre 
du moteur. 

L'enseignement a continue a porter, a l'école, sur Ie pro
gramme ordinaire des écoles primaires officiellesi e t sur les 
branches formant Ie programme des connaissances enseignées 
a l'école de navigation de l 'Etat, en vue de la. collation du 
certificat d'élève-patron a la pêche ; les cours sont donnés par 
des ins t i tu teurs qui ont suivi avec fruit les conférences de 



- 6 8 -

peifectionneinent maritime, instituées par l 'Adininistration de 
la Marine, en 1926. La part ie professionnelle de l'éducation des 
enfants est confiée a d'aJiciens pècheurs ( pour tout ce qui con-
cerne les t ravaux de matelotage, la natation, Ie canotage et la 
manoeuvre; les lecons de vulgarisation du moteur ainsi que 
i 'initiation au travail du bois e t du fel sont entre les mains de 
contre-maitres qualifies. Une plus grande at tent ion a é té donr 
nee a 1 e tude de la langue anglaise, a la suite des desiderata 
exprimés par les armements . Des cours de preparation culinaire 
ont été récemment introduits . 

Par mi les jeunes gens encore a l'école, qui se sont présentés 
aux diverses épreuves officielles, cinq ont obtenu Ie certificat 
d'élève-patron a la pêche, dont 4 avec une cote de distinction ; 
d'autre par t , six d'entre eux ont recu Ja licence, après avoir 
passé avec succes l 'examen de marconiste a, la pêche marit ime. 
Six-sept pupilles de l'OEuvre ont subi également avec succes 
l'épreuve de première année, instituée par l 'administration offi-
cielle pour la collation du diplóme de mousse a; la pêche et 
six d 'entre eux ob t imen t plus de 90/00 des points ; aux épreu
ves de seconde année, se t rouvaient paj-mi les lauréats 5 ex-
pupilles dont I'un remporta la plus grande distinction. 

L'école professionnelle de pêche « Pastor Pype », a Ostende. 

I. General ités. 

Les lecons sont suivies régulièrement, dans l'école libre du 
jour, par 67 élèves, et dans l'école libre du soir, par 53 élèves. 
Un ólève a subi avec grand succes l'examen de capitaine au 
cabotage. Six e'êves ont pris par t a l'examen d'élève-dpilote ; 
tous ont réussi. Deux élèves ont obtenu Ie brevet de patron 
pecheur. 

Onze élèves de l'école du jour ont remporté Ie diplóme dfélève-
patron-pêcheur, dont sept avec grande distinction e t quatre 
avec distinction. Deux élèves ont échoué, mais obt inrent ce-
pendant pJus de % des points. 
Il est ï t g re t t ab le que l 'administration n'ait pas fixé plus to t 
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la date des examens. En effet, hui t eleves s 'etaient déja embar-
qués et par suite de l'activité qui caractérisait la saison, ne 
purent ou ne voulurent pas participer a Texamen. 

Un nombre considerable d'anciens élêves subirent a Paques 
1 examen de mousse. 

Pendant Ia semaine pascale, l'exposition des, t ravaux ma
nuels des élèves fut visitée assidüment. Le mai^nifique musée 
de pêche commence ainsi. a se faire fonnaitre du public. 

II. Enseignement et moyens dtdactiques. 

Un manuel int i tule « Zeereg-eling voor Belgische visschers », 
par C. Janssens, professeur a lecole, a été soumis au jury du 
concours pour manuels profcssionnels et fut prime avec hon-
neur. L'ouvrage sort ira bientót de presse. 

Pa r suite Ju jeune age des aspirants, de l'avenir peu bri l lant 
qu'offre la carrière, du manque de temps et de lal facilité 
avec laquelle des prédécesseurs qualifies abandonnent le métier, 
le cours de telegraphie sans fil n 'eut pas le succes espéré. Le 
but essentie! de notre inst i tut ion se limite au perfecttionne-
ment professionnel des pêcheurs et des patrons. 

De mêmc que l'année précédente, le cours spécial de moteurs 
n'a pas été donné cette année. Un cours adiquat a été organise 
sur cette matière pair le Service des Pêches. Beaucoup d'élèves 
ont suivi ces lecons avec in térè t e t succes. 

L'école a é té chargée de la confection de divers modèles de 
filets pour l'école de pêche de Léopoldville (Congo beige). De 
nombreuses voiles et bateaux de pêche et de chalands ont été 
réparées gra tu i tement ; ce furent de réeWes épreuves prat iques 
pour les élèves. Les cordages de notre bateau-école fixe, avec 
leurs noeuds et épissures, ont é té renouvelés par les élèves. 
Des vêtements, tels que des pantalons, jumpers, blouses huilées, 
bottes de mer, pantoufles, sacs aux hardes, etc., ont été con-
fectionnés. 

A la fuinerie, on s'est occupé spécialement de la preparation 
du « krakelo ». On a peu travaillé l'esprot. 

La faveur d'un voyage d'étude a.ux installations de pêche d'Y-
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muiden fut sollicitée r— Ia direction et graeieusement accordée. 
Les frais depassèrent, il est vrai, les previsions, mais la direction 
les couvrit volontiers, é t an t donnési les fruits que de pareils 
voyages procurent. Ce fut vraiment Ie couronnement de l'oeuvre 
et la recompense bien méritée d'une année de travail persévé-
ran t e t actif. 

Il est a espérer que Ie Service de la, Pêche marit ime fera 
ie nécessaire, afin que les examens de patron-pêcheur aient 
lieu dans la première semaine de julillet. La plupar t des can-
didats pourraient ainsi prendre pa r t a l'examen. 

A deux reprises déja, nous avons introduit a Bruxelles une 
demande en obtention de la carte méteorologique. Grace a 
i n t e r v e n t i o n du Service de la Pêche marit ime, cette carte nous 
parvient a peu prés régulièrement entre 8 e t 9 heures. 

La valeur educative de la chanson ne peut ê t re sousestimée. 
L'homme chante dans Ie bonheur' et dans I'adversité, dans la 
joie e t dans la douleur. Ou la joie dei vivre e t la saine gaité 
font défaut, la vilénie e t les jouissances de moindre alloi se 
créent une place. Les professeors de l'ecole, pénétrés de cette 
vérité, ont mis sous presse une collection de vraies chansons 
de pêcheurs. Mais Ie t i rage en est reduit, la collection é tant 
cxdusivement réservée aux élèves de notre école. 

III. OEuvres socrales. 

I. Caisse d'Epargne. 

Une caisse d'épargne a é té créee au sein de l'association des 
anciens élèves. Une part ie du « kordeelgeld », lequel ne prend 
ordinairement par Ie chemin de la cuisine, y est versée. Les 
élèves économisent, en outre, une part ie de leurs pourboires 
et acquièrent ainsi graduellement l'esprit d'épargne e t de pré-
voyance. La valeur morale de cette oeuvre est importante pour 
l'avenir. 
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2. Le crédit a la pêche maritime. 

La première armee sociale de la société a'étend) de la ólate 

de sa fondation, soit le 10 juin 1S27, au 30 septembre 19B8. 

Les premiers mois furent absorbés presque exclusivement 
par la mise en oeuvre de rorganisme. Tout dut ê t re préparé et 
coordonné. 

De concert avec Ia Caisse Générale d'Epargne e t de Retrai te , 
les formutles e t les pieces requises pour les operations de cré
dit, telles que bulletins de demande, actes d'hypothèque, t ra i 
tes, livres de comptabilité, furent arrêtées. 

Après négociation et après diverses reunions alvec les dé-
légués de la, Gaisse Générale d'Epargne, Faccord suivant fut 
conclu avec cette ins t i tu t ion. 

La société obtient de la Caisse des prêts a concurrence 
de 1.000.000 fr., soit le double du capital souscrit, qui, lors 
de la fondation s ;èlevait ai 500.OCO fr., et é ta i t verse a con
currence d'un dixième. Le capital souscrit constitue la garant ie 
des prêts. 

Les operations se font comme s u i t : 
Toute demande doit ê t re introduite par le bulletinj a ce 

destine., L'affaire est ensui te examinee par une commission 
spéciale, t a n t a,u point de vue de la valeur moraile e t profes-
sionnelle du réquérant qu'au point dei vue de la portee des 
contra ts de construction ou d'acquisition du bateau ou du mo-
teur et de l 'estimation de ceux-ci. 

L'examen est-il concluant, le conseil d 'administration decide 
l'octroi du crédit sollicité ; celui-ci est res t re int aux propor
tions des fonds disponibles, afin de procurer a u plus grand 
nombre possible de pêcheurs Ie benefice del l ' institution. Au 
début, il é ta i t l imité a.u maximum de .IJOO.OOO frj Plus tard, 
eu égard au nombre considérablei de demandes, ce maximum 
dut ê t re redui t a 65.000 fr. 

Lorsque la demande a é té accueillie, il reste a. remplir les 
formalités suivantes, afin d'obtenir de la Gaissei d 'Epargne 
l'avance de la somme consentie. Les demandes ne doivent pas 
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ètre soumises a son examen préalable, mais les documents in-
diqués ci-après doivent lui ê t re t ransmis. 

1) La grosse de l'acte de pre t (acte consti tutif de l'hypo-
thèque d'après Ie modèle approuvé) ; 

2) un extrai t de l'inscription hypothecaire (faite a Anvers) ; 
3 ) " ^ certificat de première inscription (délivné a Anvers) ; 
4) la police d'assurance (l 'assurance du bateau doit ê t re suf-

fisante pour couvrir tout risque ; 

5- un avenant concernant Ie droit de la sociétéi « Crédit a la 
pêche marit ime » de toucher directement l indemni té d'assu
rance, aussi longtemps que la det te n'a pas é té amor t i e ; 

7) un rapport d'expertise de la valeur du bateaM ou moteur. 
Les t rai tes sont escomptées par la Ca.isse d'Epargne elle-

même, trois jours après l'envoi. 

Une nouvelle t rai te est tirée a la date de Féchéance annuelle, 
pour Ie reliquat de la dette e t est t ransmise ensuite, aivec Ie 
montant de la somme remboursée'dans l'année échue. 

Le terme d'amortissement des credits consentis a é té provi-
soirement ' fixé a cinq années par le conseil d'administration et 
le taux de l ' intérêt varie de 5 a 5,50 p . c , s>uiva,nt le montant 
du pret . : 

Pendant la première période de fonctionnement, une seule 
demande fut acceptée définitivement. Elle é ta i t introduite de-
puis quelque temps et son montant étai t modeste (12.000 f r . ) . 

Mais depuis !e mois d'octobre, l ' institution é ta i t en pleine 
activité et celle-ci se prolongea régulièrement jusqu'en mars, 
lorgque les credits a notre disposition étaient épuiisés. 

Il s'agissait done der veiller a l 'augmentation du capital, afin 
de majorer le crédit auprès de la Caisse d'Epargne. 

En vertu de l'art. 6 § 2 des s ta tu ts , le conseil d'administration 
décida de porter le capital a 1.000,000 fr . , ce qui se réalisa 
peu de mois après, grace a l'interventiort de notre président, 
M. le Ministre Baels. 

Sur ce la Caisse d'Epargne consentit a augmenter ses avances 

a concurrence de 2.000.000 fr. sous réserve du versement pro-

portionnel du capital nouvellement souscrit. 
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Du 10 juin 1927, date de la fondation, jusqu'au 30 septembre 
1928, 85 demandes d'eniprunt ont eté introduites. Une suite 
favorable fut donnée a 41 cas ; 33 des requérants des prêts , 
qui at teignent une somme totale de 1.949.800 fr., sont entrés en 
possession de ceux-ci a concurrence de 1.576.412 fr. 

Leur repartit ion se fait comme suit : 
1.1 pêcheurs d'Ostende recurent 416.792 fr. 

1 pêcheur d'Oostduinkerke recut 21.000 fr. 
16 pêcheurs de Heyst-Zeebrugg-e recurent 975000 fr. 
5 pêcheurs de B^nkenberghe recurent 163.?20 fr. 

L 'Etat a liquide en notre faveur une subvention de 8.490.60 
fr. Il a promis un import plus considerable, ainsi que la Pro
vince, la ville d'Ostende, les communes de Heyst et d'Oost
duinkerke. 

Les autres localités cótières, auxquelles une demande de sub
side a eté adressée aussi, n 'ont pas encore fait connaitre leur 
decision. j 

Les allocations recues e t escomptées • nous permet t ront de 
couvrir tous les frais, ainsi que la difference entre Ie taux de 
r in té re t prélevé par la Caisse d'Epargne, e t Ie taux de l 'mtérêt 
du par chaque emprunteur . 

Signalens aussi que la société « Crédit a la pêche marit ime » 
a pris par t a Texposition coloniaie et marit ime, qui fut ouverte 
a, Brug'es en aout 1927. 

Avant de terminer ce rapport, Ie con.seil d 'administration 
considère comme un devoir de rendre hommag'e a MM. les 
Aumóniers du Travail. 

Il est certain que sans leur intervention, spécialement sans 
lc concours inlassable et énergique de leur supérieur general 
M. l'abbé Reyn j qui a assume la tache ingrate et ardue des 
débuts et de faire les démarches auprès desi particuliers du 
littoral, afin'de recueillir les premières souscriptions, lai Société 
« Crédit a, la pêche mar i t ime », concue paü M. Ie Ministre 
Baels, ne serait peut-être pas encore ientréel en activité e t 
n'aurait ' certainement pas a t te in t la prospérité, qui a -.permis 
en peu de temps de venir en aide a nombre de vaillants pêcheurs. 
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3. La fraternelle des pêcheurs. 

La fraternelle des pêcheurs est une cooperative d'aohat d'ob-
jets d'équipement e t de mazout. 

A peine fondée depuis dix-huit mois e t bien qu'elle eüt a 
' u t t e r contre des difficult^s de toutes sortes, 1'association a su 
non seulement se maintenir, mais même se devefopper ' e t elle 
es t 'ac tuel lement en é ta t d'exécuter tou tes ' fournitures e t adap
tations. 

De 30 au début, Ie nombre ' des membres est monté au dela 
de 200, et ne fait que progresser encore. ' 

La fraternelle des pêcheurs s 'attend e n c o r e ' a de fortes op
positions, mais elle y est préparée et espère vaincre ' toutes les 
difficultés, ainsi qu'elle l'a fait jusqu 'a 'présent . 

Elle en est consciente que grace a ses produits de toute 
première qualité et a ses prix modérés, 'elle a gagné la con-
fiance des pêcheurs. 

4. Bureau de consultations I gratui tes . 

Ce bureau travaille régulièrement aveo fruit . Nombreux 
sont les 'pêcheurs venant demander des renseignements con-
ceinant leurs billets de contributions, contestations, redaction 
de rapports, acquisitions, etc. lis s 'en' re tournent toujours, con
tents des éclaircissements obtenus. 

IV. — Laboratoire de recherches maritimes. 

1. Les recherches concernant les huiles ont é té poursuivies ac-
livement. Au 15 décembre, nous avions trois espècesl d'huiles 
respectivement marquees ' I, II, III, préparées depuis des mois. 
II est a remarquer que les huiles n e t III, qui sont exposées 'a 
Fair depuis "plusieurs mois, n 'ont repris aucune odeur d'huile 
de poisson. L'huile III n'a! pas été achevée, notre chimiste 
tiyant dü cesser ses operations par suite d'indisposition. Voila 
hui t annécs .que durent ses recherches e t les résul tats sont 
des p lus 'encourageants . 

2. La determination des elements huileux dans l'esprot a été 
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poursuivie cette annee 'moins convenablement que l'année pré-

cédente, les banes de poisson ayant disparu prématurénient . 

L'esprot est re tourné plus ' t a r d en moindre abondance e t les 

prix augmentèrent en proportion inverse. Les experiences faites 

ont néanmoins confirmé nos previsions ; la teneur en huile di-

rninue, a mesure que Ie temps devient plus g-ros. 

3. L ' é tude 'de la teneur en ions de l'hydrogène est partielle-

ment arrêtée. Nos methodes de travail y paraissent moins ap-

propriées. L'acquisition d'un appareil 'électrique est tenue en 

vue. Dans une couple d'années nous aurons acquis en outre 

certains ' appareils t res coüteux que nous cherchons déja dès a 

présent. 

L'école communale de pêche d'Ostende. 

• L'école a é té suivie par t r e n t e hu i t elèves non-navigants. 
Le cours d e ' téiégraphie sans fil n'a pas seulement pour bu t 

de preparer de bons élèves-patrons^pêcheurs, maisi aussi de 
vaillants radio-télegrapliistes. Comme le personnel] enseignant 
dispose a peine du temps nécessaire pour preparer convenable
ment les élêves a l'examen d'élève-patron:-pêcheur( des instan
ces ont été faites auprès de l 'administration communale, afin 
d'obtenir que le cours de téiégraphie sans fil soit donné après 
les heures de classe ordinaires, Ceci a été autorisé a par t i r 
du I e r ' déeembre dernier et depuis lors le temps consacré a 
fenseignement des diverses matières du programme ne dut plus 
etre restreint, afin de vaquer a. la, formation des radio-télé-
graphistes. 

A la fin de l'annpp. "trois élèves ont subi avec succes l'exar 
men en cette spécialité. 

En outre, cinq élèves ont subi a cette époque Texamen 
d ,élève-patron-pêcheur ) dönt trois avec grande 'distinction et 
deux avec distinction. 

Cours" du soir. — Les cours ont commence le 1 octobre 1927, 
et ont été donnés tous les jours ouvrables de 5 % a 8 % h. 
du soir, jusqu'au 17 aoiit 1928. Ils ont é té suivis pair 69 éïèves 
navigants. 
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Les examens de mousse eurent Heu comme d'habitude pen
dant la 'semaine précédant Paques, a: l'écolc de navigation d'Os-
tende ; 25 jeunes gens, ayant suivi les cours du soir y pr i rent 
p a r t ' e t subirent tous l'épreuve/avec succes. 

Les examens delève-patron^pêcheur et patron-pêcheur eurent 
lieu Ie 13 aoüt e t les jours suivants, ' a l'école de navig-ation 
d'Ostende ; 13 élèves des cours du ' soir y pr i rent pa r t et ob-
t inrent tous Ie diplóme de capacité. 

L'administration communale a fait racquisi t ion, au com
mencement 'de l'année, d'un moteur Otto-Deutz de 10 HP., pour 
l'école. Les cours du soir sont extrêmement fatiguantsl pour 
ceux qui en sont chargés. E tan t donnés les longs voyages que 
les élèves ent reprennent depuis un certain temps, il l e u r ' e s t 
impossible de suivre régulièrement les llecons. D'autre part , 
les mèmes élèves ne sont pas toujours rentréf au pa r t a.u 
même moment, ce qui a pour consequence que leur degré de 
développement est fort différent e t qu'il n'est guère facile 
pour Ie professeur de regier son enseignement, de telle maniere 
que tous sans distinction puissent en profiter. Il n'est pas rare 
non plus de rencontrer des élèves, qui ont habité une COITH 
mune oü il n'existe pas d'école de pêche et qui. dès lors, n 'ont 
recu aucune preparation du métier de pêcheur. Ceci est la plus 
grande pierre d'achonpoment que Ie professeur puisse rencon
t r e r e t qui devrait ê t re écartée Ie plus t o t possible. Pour ceta, 
il importe que les adolescents, qui se sentent at t i rés vers la 
profession de pêcheur et habi tent une localité du, l i t toral oü 
il n'existe pas d'école de pêche, puissent acquérir, au moms 
da,ns les cours du 4e degré de l'école qu' i ls fréquentent , les 
premiers elements de navigation et de pêche. 

L'école libre de pêche de Heyst-sur-Mer. 

Pendant l'année scolaire 1927-1928 les inscriptions suivantes 
ont été recues : 
Ie annéc d'études. Section A, 11 élèves non-navigants ; 
Ie année d'études. Section B, 14 élèves non-navigants ; 
2e année d'études, 17 élèves navigants ; 
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Se année d'études, 12 élèves navigrants ; 
Patrons, 6 élèves rmvigants ; 
soit, au total , 60 élèves. 

A lexamen, tous les élèves ayant fait Ie terme requis de 
navigation ont obtenu Ie diplóme ; 13 de Ie, deuxième année 
(Ie exapien), 10 de la Se année (2e examen) ; Ie 11e é ta i t t rop 
agé pour obtenir Ie diplóme, mais eut 87 points sur WO ; quatre 
patrons obt inrent Ie diplóme d'élève-patron-pêcheur, y compris 
celui qui recut Ie diplóme de patron-pêcheur (après la, navi
gation preseri te) . 

Les lecons sont suivies fort régulièrement dans la, section 
des non-naivigajits , quan t aux élèves navigants, ils sont aussi 
t res assidus, sauf en temps de pêche a l 'esprot e t au hareng. 
Les lecons perdues sont récupérées selon les circonstances paf 
dea lecons supplémentaires. 

Le moteur, pour l 'acquisition duquel nous avions inscrit un 
crédit dans le precedent budget, n 'a pas é t é place ; la raison 
en est, qu'un nouveau local sera, construit e t le moteur y sera 
installé cette année. 

L'école libre de pêche de La Panne. 

Douze élèves navigants ont suivi la section supérieure ; 
vingt-six élèves non-na,vigants ont été inscrits a, la section infé. 
rieure. Quatre élèves ont subi, en 1928, avec succes, le premier 
exajnon de mousse ; en outre, un ólève a réussi au second 
examen de mousse. 

On se p la int toujours de la difficu t é qu'éprouvent les jeunes 
gens, dont les parents ne sont pas propriétaires d'une embar-
cation, a se faire admet t re en qualité d'apprenti a bord des 
bateaux de pêche. 

Les bourses et les primes actuellement octroyées, encore 
qu'elles const i tuent indubitablement un heureux encourage
ment , paraissent insuffisantes pour résoudre complètement la 
uifficulté. 

Seule Fobligation d'embarquer un mousse, comme elle existe 
en France, peut efficacement combler la lacune. 
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L'école libre de pêche de Nieuport. 

C'est une école du soir et du dimanche ; éco.'e du soir pour 
les élèves ne naviguant pas, école du dimanche pour les navi-
gants. 

L'année seolaire commence en octobre en finit a Paques pour 
les non-na,viÊ:ants. Pour les navigants, elle dure jusqu'aux exa
mens, soit pour La, Panne-rNieuport en juillet. 

L'état du port influe défavorablement sur la pêche et sur 
récole ; profondeur réduite e t entree difficile ; des lors point de 
grandes embarcations e t peu d'embarquements de jeunes gens 
Cette si tuation s'améliorera' peu a peu ; les pêcheurs cótiers 
n 'estiment guère l 'enseignement professionnel. 

En octobre, 1c nombre delèves non-na,vigants é ta i t fort 
grand ; les inscriptions é ta ient au nombre de trente. Pour beau-
coup toutefois, il s 'agit uniquemcnt d'apprendre a filocher 
des filets, e t après deux, t ro is mois, üs disparaassent; ce sont 
généralement des enfants de canotiers ; ceux qui ont persévéré 
sont au nombre de quatorze. Des examens régulier^, les tien-
nent en haleine. 

Pendant les saisons de I'esprot et du hareng, les lecons do-
minicales pour les na,vigants sont suivies i r régul ièrement ; Ie 
nombre des élèves es t de six a sept. Ce nombre est pet i t , mais 
les résul tats obtenus au,x examens sont satisfaisants. Quatre 
élèves on t subi répreuve en 1927. En 1928, un seul récipiendaire 
étai t inscrit et passa avec grande distinction. Un deuxième 
ne fut pas admis, a. cause de son age avance. Les autres 
n'avaient pas accompli Ie terme de navigation. 

Ne serait-il opportun de n'enróler les jeunes pêcheurs que 
lorsqu'ils sont inscrits a une école e t de suspendre l 'enrólement 
s'ils ne suivent pas les cours ? Il faut tenir compte de ce que 
la negligence sous ce rappor t .de la population des pêcheurs est 
Pfiande ot pitoyable. 

http://rapport.de
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L'ecole libre de pêche d'Oostduinkerke. 

La population scolaire comprend neuf navig-ants, sur un 
total de 38 élèves réguliers. . L'espoir de voir aug-menter ce 
nombre dépend de 1 e t a t de navig-abüité du port de uNieuport. 

C'est principalement len t rée du chenal qui y rend la navi
gation difficile e t périlleuse ; un examen approfondi afin d'ame-
liorer cette situation est hau tement desirable. En effet, si Ie 
port offre une sécurité et une facilité suffisantes j comme lè 
port d'Ostende et les a,utres, aJors aussi la par t ie Ouest du 
littoral, oü une race de pêcheurs hardis f réquentent naguère 
la mer, verrait Ie nombre de ceux-ci aug'menter a nouveau. 

L'école libre de pêche de Blaakenberghe. 

Dans la section des navigants, les legons ont été suivies par 
hui t élèves. Dans celle des non-navigants f réquentant encore 
les classes primaires, vingt-six élèves se sont fait inscrire, 
dont 10 dans la section inférieure. Les cours ont é t é isuivis 
réguhèrement . Le nombre des inscriptions fut inférieur de 
cinq a celui de l'année précédente. 

Aux examens de mousse, qui eurent lieu en juin, un seul 
élève s'est présenté et a subi 1'épreuve avec succes (2e épreu-
ve) ; un deuxième, qui devait subir la. le épreuve, est tombe 
malade au moment de l'examen. Le fait que deux élèves seule-
ment se sont présentés a m examens résulte de ce qwe pas 
plus de deux mousses n 'étaient enrolés. 

Consta,tons avec regre t que l ' industrie de la pêche traverse 
actuellement a Blankenberghe une crise pénible, qui se réper-
cute naturel lement sur l'école de pêche. Si la situation de la 
pêche mari t ime ne s'améliore pas, il est a craindre que la 
population de notre école ne continue a diminuer, é t an t donné 
que les adolescents de 14 ans qu i t tan t l'école primaire, peuvent 
gagner dans d'autres métiers plus que dans la pêche marit ime. 
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Ecole libre de Coxyde. 

La direction a decide de ne pas donner les lecons • en 1928, 
ce pour les raisons indiquees précédemment, a sa,voir Ie peu 
d'intérêt que les pêcheurs et Tadministration communaile té-
moignent a l'école. La • direction attend des temps meilleurs 
pour former, comme naguère, de hardis apprentia-pêcheurs, au 
profit des industries maritimes. 
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CO 
00 

(M 
i—< 

r^ 
^ H 

Svl 

«* ^ H 

i O 

>* 

Oi 
!M 
r-
—. O 
t -

"# 

Oi 
r-^ 

.o 
. l -H 

— 
00 

-* 

00 
00 
CO 
o t -

CD 
• * 

o 
(M 
CO 
CD 
O 

^ • * 

(M 
S9 
OS 
^5 
Tt* 
O 
•5F 

i O 
t -
t— 
l O 

»—< 
«# •* 

CO 

25 CO 

-* i O 

-* -* 

CO 

& 
fN 
CO 
•'t" 

© 
-* 

0 
1 -

0 
CD 
(TJ 
O 
CO 

O 
OS 
r-
co 
CC 
« M i 

(N 

00 OI O - - 'M CO - t O CO I-- » 
— — SM S<1 (M (M Oa (M (M 'M 'M 
O i C 3 O 3 0 3 0 i 0 i O 3 0 3 O 3 O i Ö i 
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TABLEAU XXVIII. NOMBRE D'ÉLÈVES DEi 

1IIÉE 
Ottende (Eeali cinnunili) | Oitindi (Ecoli libn) 

•ivigints I Don-nivigintt | nivlginti {oon-nifi|ti\ti 

1912 

1913 

1919 

1920 

1921 

1922 

1923 

1924 

1925 

1926 

1927 

1928 

navigant { 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

55 

63 

70 

69 1 
l 

liiuptrt 

nitiginti {non-nivigiati 

38 

41 

11 

34 

39 

36 

35 

27 

28 

31 

39 

38 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

60 

12 

— 

43 

67 

101 

111 

91 

100 

48 

64 

60 

44 

43 

43 

57 

53 

43 

46 

— 

14 

17 

9 

11 

10 

14 

9 

14 

37 

40 

— 

25 

22 

20 

22 

21 

21 

16 

22 

10 

8 

— 

1 

1 

T 

5 

6 

6 

7 

7 
1 

32 

36 

7 

6 

18 

11 

19 

20 

14 



IÉCOLES DE PÊCHI 

Cciyde 

[ niviginti Inon-mvigigti 

1 1 1 
10 

10 

— 

— 

1 — 
12 

2 

3 

2 

1 

— 

1 _ 

27 

24 

— 

— 

— 

3 

17 

19 

20 

18 

14 

- 83 ~ 

: (1912-1928) 

Oostduinkerke 

mvgitnii non-navipants 

14 

13 

— 

— 

— 

3 

6 

6 

5 

8 

6 

9 

,_ 

29 

30 

— 

— 

12 

22 

26 

35 

33 

29 

29 

Hertt 

nivigintt 1 

26 

27 

45 

42 

31 

41 

23 

18 

16 

17 

20 

29 
i i 

lon-nivigantt 

16 

25 

15 

18 

18 

14 

14 

23 

23 

22 

25 

1 3 l 

Bankenberghe 

navlgants Inon-navigantt 

20 

17 

— 

20 

20 

18 

11 

14 

9 

11 

10 

8 

2 5 ' '' 

25 

20 

13 

13 

19 

20 

22 

21 

24 

29 

..-26 
i i -

t : • - : " • 

1 4 -» • 

=s 
few 
t~ 

428 

453 

187 

227 

221 

250 

252 

338 

317 

354 

394 

416 
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TABLEAU XXIX. 

L E S R É S U L T A T S D E S E X A M E N S P O U R L A C O L L A T I O N D E S 

ANNÉES. 

1910 

1911 

1912 

I'.M:! 

1914 

1921 

1922 

1923 

1924 

1925 

1926 

1927 

1928 

OSTKNDK 

1-2 
U'S 
Si -81 

26 

24 

15 

2 

8 

9 

'> 

12 

14 

19 

17 

24 

33 

iXombre <le 
ie - |J r .lanes 

kit tuil 

> 
« 3 

28 

25 

19 

19 

IC 

32 

5 

12 

39 

43 

30 

32 

47 

> 
« 3 

a. 

20 

18 

15 

14 

10 

— 

v 

20 

21 

31 

32 

26 

22 

LA l'AiNNE 

ije 

il 
-- a 

a •« 
's. 

2 

1 

1 

4 

— 

— 

-

— 

— 

— 

— 

— 

N. ml re de 
récipieiulaires 

admis 

« s 

o. 

6 

16 

9 

-

— 

— 

— 

— 

— 

— 

7 

2 

4 

> 

E 

10 

6 

14 

— 

— 

-

— 

— 

— 

4 

1 

HEYST 1 

1 

11 
c c 

a « 
o •. 
K 

7 

1 

2 

6 

— 

o 

— 

— 

— 

— 

o 

1 

— 

Nomlji e de 1 
IIICI) ienduiies 1 

ad mis 1 

• 
V 3 ' 

- f 
C 

•IB 

10 

11 

8 

9 

— 

— 

9 

11 

3 

7 

9 

12 

13 

> 
« 3 
IN 0 

Q. 

3 

7 

9 

7 

— 

— 

14 

9 

7 

5 

6 

6 

10 
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BOURSES D'APPRENTISSAGB DANS LA PÊCHE MARITIME (1910-1928). 

1 BLANKENBERGHE 

E -
.2-a 
S - d 
"" a 

,2 0 

a> a 

E S •2 '• 
a'3 

Nombre de 
ré ipiendaires 

admis 

*'. r 
o 
> • g 

>-< » 

ü 
• 3 
<N -

'©* 

N1EUPORT 

ë.ïï 
s.a 

-OJ CO 

•" a 
T3 a 
<D m 
E (D 

J ! 1-
S rt O-O 

S5 

. Nombre de 
re.'ipieinlaires 

a i m u 

QJ 

^ o s 1-1 p 
0, 

O 

« a "1 <o 

a, 

OOSTDUINKERKE 

§.2 

I'S 
E a 
<B O 

•a a O) m 
B « 

a'3 
SB 

Nombre de 
réciii indaires 

admis 

. i 

• 
o a 
^ a, 

•0) 

e 
c » 3 

Q . 

COXYDE 

§.2 
.2-a 
VQ) eo 

> a 

-o o 
a „ 
fe p 
S d 
OT1 

55 

Ifeimbre de 
récipiendaires 

admis 

— — — — — -
o 

o ra 
•-H O 

O. 
6 

o 
> « a <M o 

eu -« 

3 

1 

5 

2 

7 

5 

5 

3 

2 

3 

2 

2 

5 

2 

5 

3 

3 

6 

4 

2 

3 

1 

1 

1 

13 

1 

1 

12 

1 

2 4 

4 

1 

3 1 

5 

3 

5 

1 

2 

5 

2 

1 



TABLEAU XXX. 

S I T U A T I O N D E L A C A I S S E D E P H É V O Y A N C E E T D E 

' ; : i 

— — - -
: ••! ; . • ' - ? 

•••-ANNÉE. 

«; 

1 • ' -•' 

i Recettes 

orrlinaires 

1 " o ~ 'I 

DEFENSES ORDINAIRES 

Pensions 

payees 

Frais d'admi-

nistration 

1917 

1918 

1919 

1920 

1921 

1922 
— 1 

192$ 

! - i -
1924 
1925 

1926 

1927 

i 1928 

1 .. i 

._._ 

1,792.41 

111,651.81 

236.669.09 

228,550.17 

212,196.06 

277,724.46 

348,711.23 

382,722.70 

468,626.89 

564,024.44 

693,995 32 

- • •• 

22.627.00 

22,383.00 

: 166,822.00 

1!30,982 00 

182,034.50 

191,757.50 

188.960.00 

221,844.50 

255,602.70 

326,392.70 

, 374,136.00 

452,353.00 

' .* , -• ; -

600.00 

600.00 

1,962.75 

2,269.70 

1,924.00 

1,998.10 

1,974.50 

3,039.05 

2,964.80 

3,226.65 

4,415.05 

4,628.60 

i 
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SECOURS DES MARINS-PÊCHEURS A OSTENDE (1917-1928). 

SOLDE 

Beneficiaire Déficitaire 

RECETTES EXTKAORDIHAIBBS 

Interets 

acquis 
Dons 

Situation 

du fonds 

de reserve 

1,072.76 

522.17 

96,852.99 

114,580.11 

60,523 95 

36,218.90 

106,240.87 

145,989.57 

152,84128 

180,233.18 

236,274.30 

237,013,72 

31,897.93 

11,142.72 

15,932.28 

17,778.44 

19,450.91 

22,161.89 

28,686.08 

41,225.64 

50,80091 

57,927.96 

24,299.76 

21,712.76 

122,124.00 

20.00 

243,555.38 

333,558 49 

400,276.50 

428,344.34 

513,633.21 

513,812.40 

646,107.63 

860,062.62 

1118,^13 65 

1368,222.77 
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TABLEAU XXXI. ACTIVITE DE LA CAISSE DE PEÉVOTANC 

REgOIVENT DES SECODRS 

I. Veuves de pécheurs qui ont 
peri en tner ou qui ont navigué 
jufqu'a I'ige de 60 aus. . . . 

Leurs enfants mineurs. . , 

11. Veuves de pécheurs décédés 
i terre et qui n'ont pa? navigué 
jusqu'ü l'age de 60 aas (agées 
de plus de 60 ans) 

III. Veuves de pécheurs deco
des a terre et n'ayant pas navi
gué jusqu'a l'age de 60 ans 
(agées de moius de 60 ans). . 

Leurs enfants mineurs . . 

IV. Anciens pécheurs ayant 
navigué jusqu'a l'age de 60 ans. 

Leurs femmes agées de 60 ans 
V. Anciens pécheurs n'ayant 

pas naviguó jusqu'a l'age de 
60 ans 

Leurs femmes agées de 60 ans 
VI. Pécheuri victimes d'un 

accident professionnel . . . . 
Leurs femmes 
Leurs enfants minenrs . . . 
VII. Pécheurs maiades. . . 
Leurs femmes 
Leurs enfants mineurs . . . 
VIII. Parents des pécheurs 

célibataires 
' IX. Autres (Bandages ber-

niaires 

1919 

l | 
il 
2 e 11 

— 
45576 

30312 

— 
11954 

— 

17216 

37850 

— • ' 

— 
12058 

— 
— 

1736 

60 

255 

157017 

CO 

s l 5 i 
a.fe 0 s 

117 
40 

118 

63 
38 

36 

15 

131 

11 

29 
19 
20 
15 
11 
10 

1 

— 

740 

1920 

O) en 

-53 o-.'S 

ys » « 11 

— 
34919.00 

20813.00 

— 
770g.ü0 

— 

15145.00 

40922.00 

— 
— 

8963.00 
— 
— 

2160.50 

156.00 

197.50 

130982.00 

1 P s | © w 

73 

111 
34 

107 

47 
23 

28 

11 

142 

73 

44 
32 
48 
20 
17 
24 

1 

4 

766 

1931 

ii 
o ' 3 

§ S 
'S v 
O ca 

— 
45153.0' 

28839.00 

— 
9715.00 

— 

21487.00 

57450.00 

— 
— 

13903.50 
— 
— 

4926.00 

216.00 

345.00 

182034.50 

c l 
•S P 
0 z 2 . E 

's 

104 
29 

102 

44 
25 

27 

14 

144 

66 

76 
63 

101 
46 
37 
95 

1 

6 

980 

193a 1 
en 

•SS 
a i 
§ S 
« *< 

11 

— 
45568,00 

30él2,00 

— 
10328,00 

— 

23682,00 

60456,00 

— 
— 

14556,00 
— 
— 

5409,50 

216,00 

730,00 

191757.50 

fi 1 
— / 

-0 a S I 
0 a 
S5.2 

106 
25 

105 

44 
25 

32 

15 

152 

64 

82 
45 
63 
43 
30 
51 

1 

13 

896 
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1 DE SECOUBS DES MAEINSPÊCHEUES A OSTENDE 

| ig23 

1 CO 

n 

45.00 

126.00 

!25.00 

— 

98.00 

— 

;69.0t 

„ ^ 

— 
I35.0C 
— 
— 
40.50 

90.00 

31.50 

960.00 

^ i 
5 2 
as a 

103 
25 

120 

41 
15 

52 

16 

157 

69 

74 
55 
75 
46 
40 
62 

1 

13 

982 

1924 

IJ 
J! 
a-2 

46858.00 

34603.00 

8820.00 

— 

26186.00 

— 

73861.00 

— 
20955.50 

— 
— 

8166.00 

2385.00 

221844 50 

m 

E.fe 
0 * J 

99 
21 

110 

38 
17 

32 

16 

161 

76 

107 
90 

144 
48 
42 
69 

23 

1093 

1926 

II 
1-2 

51821 

40324 

9575 

29681 

— 

88304 

— 
23567 

— 
— 

8798 

60 

30 

255602.70 

«1 

2 9 

0 -w 

•e 

99 
28 

110 

32 
21 

32 

19 

158 

78 

93 
72 

126 
45 
37 
46 

— 

— 

1026 

1926 

•SS 

i l 
0 e 

66607 

51346 

12989 

— 

35969 

— 

112311 

— 
27164 

— 
— 

16582 

3424 

326392.70 

m 

51 
0 + j 

103 
33 

111 

32 
19 

31 

19 

161 

83 

101 
73 
92 
64 
53 
79 

44 

1098 

DE 1919 A 1928. 

1927 

il 

73700 

57117 

15330 

— 

41100 

— 

131875 

_ 
— 

30825 
— 
— 

19956 

4253 

374136 

CO 

il 

97 
34 

112 

31 
19 

34 

20 

165 

84 

77 
54 
81 
51 
42 
63 

48 

1012 

1928 

M
on

ta
nt

 d
es

 
in

de
m

ni
té

s 

85710 

68185 

19305 

— 

49005 

— 

152815 

— 
41135 

— 
— 

31333 

4865 

452353 

03 

I! 
il 

T3 

96 
34 

108 

32 
13 

39 

21 

170 

89 

101 
73 

114 
51 
42 
51 

44 

1078 

1 
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TABLEAU XXXII. 

S I T U A T I O N D E L A C A I S S E D E P R É V O Y A N C E E T I 

z z 

s 
z 
M 

Ó 

1 
o z 

OT (3 

ro
du

it 
do

s 
co

ti
sa

ti
 

de
s 

m
em

br
es

 e
t d

« 
su

bs
id

es
. 

IS 

RECETTES 

en 

A
ut

re
s 

re
ce

tt
es

 
(i

nt
er

et
s,

 r
ec

et
te

 
ex

tr
ao

rd
in

ai
re

s)
 

TOTAL. 

PENS o l 

A des veuves de péchenrs et leu 1 
enfants de moias de 14 ans. 1 

N
om

br
e 

de
 v

eu
ve

s.
 

N
om

br
e 

d'
ei

if
an

ts
. 

1 

T
ot

al
 

de
s 

se
co

ur
s.

 

1 
1918 

1919 

1920 

1921 

1922 

1923 

1924 

192^. 

1926 

1927 

1928 

30 

27 

28 

33 

27 

17 

35 

1 

— 

— 

— 

1385.00 

1359.00 

432.00 

962.00 

4:58.00 

334.00 

322.00 

210.00 

200 00 

200.00 

200.00 

1979.60 

2230.63 

3427.15 

2437.45 

1624.19 

786.24 

1168.37 

901.52 

634 72 

602.23 

533.83 

I 3364.60 

3589.63 

3859.15 

3399.45 

2062.19 

1120.24 

1490.37 

1111.52 

834.72 

802.23 

733.83 

13 

12 

12 

16 

14 

13 

13 

12 

11 

11 

11 

2 

1 

1 

2 

2 

1 

1 

1 

1 

1 

45100 

407.00 

407.00 

550.00 

352.00 

160.00 

200.00 

185.00 

136.00 

114.0C 

110.0C 

N. B. L'encaisse desanneespreccdentes esttoujourscompris dans les rccettesexttaordinait 
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SCOUKS DES PÊCHEURS DE L A PANNE (1918-1928). 

1 ' 1NÜEMNITÉS. 

BA des vieux pécheurs. 

1 
INOMBRE. 

t 31 

3 5 : 

3 6 . 

33 

36 

35 -

35 

37 

37 

38 

36 

Total des 
secours. 

1479.50 

1655.50 

1683.00 

1595.00 

1236.00 

607.50 

752.50 

842,50 

674.00 

616.00 

558.00 

A des pécheurs malades 

ou blessés. 

N OMB RE. 

' • • ' — 

3 

3 

4 

3 

J 

2 

• 

dépensés 
imprévues : 

ld. 

id. 

Total des 

secours. 

; •• • — ; ' . - ; 

119.00 

140.00 

105.60 

92.00 

50.00 

55.00 

20.00 

6.00 

19.00 

1.95 

TOTAL 

1 •• 
=3 

e B 
no o 

«o 

51 

52 

55 

55 

50 

51 

51 

51 

49 

50 

47 

Sr 
» S 

* i 

1930 50 

2181.50 

2265.00 

2258.85 

1687.25 

817,50 

1015.00 

1050.00 

816.00 

759.00 

669.95 

w 
co 

. . . M 

< 
• - - o 

1484.10 

1457.30 

1593.15 

1140.60 

374.44 

302.74 

475.37 

61.52 

18.72 

43.23 

63.88 
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IX. — La pêche maritime dans les pays voisins. 
> 

L'ANGLETERRE (1). 

La quant i té de poisson, debarquée en 1927, par les ba t iments 
de pêche bri tanniques, dans les ports d'Angleterre et dn Pays 
de Galles, non compris les mollusques, s'eleve a IS.079.653 cwt, 
soit environ 500.000 cwt de plus que l'année précédente. La 
pa r t de la pêche du hareng dans ce progrès a t te in t environ 
200.000 cwt. 

La valeur de cette production n'en est pas moins restée a 
peu prés ég-ale a celle de 1926, e t monte a 12.705.1125 *. Ceci 
s'explique par la depression persis tante des prix. Le poisson 
da marée é ta i t en effet en moyenne de 2 Sv 3 d. par cwt meil-
leur marché qu'en 1926, alors que la moyenne dlu prix; é ta i t 
de 23 S. 4 d. ; le prix de 1927 ne dépassait celui dfe 1913, que 
de 5 S. 6 d., soit 31 p . c . (Tableau XXXIID. 

Par contre, le prix moyen des espèces pél'agiques s'est élevé 
a 9 S. 9 d. pa r cwt, de 8 S. 11 d. en 1926. 

Une par t icular i té frappante dans la situation de l ' industrie 
anglaise de la pêche, se trouve dans Taugmentation des impor
ta t ions de poisson, directement des lieux de pêche, par des 
navires étrang-ers. Alors que les débarquements bri tanniques ont 
légèrement dimanué de 1920 a 1927, ceux dei l 'é t ranger ont 
monté de 361.360 cwt a 1.396.927 cwt pendant la même période. 
Nous avons constaté que les vapeurs beiges interviennent dans 
';e total pour un chiffre relativement important . 

La consistence de la flotte de pêche se ressent de cette ten
dance. La flotte des vapeurs est tombée de 1664 a 1647 unites 
de toutes sortes, c'est-a-dire chalutiers, liniers, harenguiers et 
seiniers. Les bateaux a moteur de la l e classe tomben t de 135 a 
131 unites et les voiliers de 322 a 297. Le groupe des embarca-

(Süite p. 95). 

m F.nnland and Wales — MINIRTFRY OF AGRICULTURE AND 
FISHERIES — Report on Sea Fisheries for the year 1927. 

Sea Fishrvies statistical tab'es 1927. 
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t ions de Ie, 2e et 3e classe fut de 8347 unites et 1*88.938 T. en 
1325, contre 8106 unites et 185.382 T. en 1926. 

Afin de determiner les causes de ee recul persistant, Ie gou
vernement br i tanmque a, decide de faire procéder a un recen-
sament des bateaux et embarcations de pêche, (Tableau XXXIV). 

La grande pêche du hareng présentai t en 1927, a Lowestoft et 
a Yarmouth, cette caractérist ique quel le i'uc faite hors des pa
rages ordinaires et, pendant un certain temps, jusqu'a 60 miles 
au N.-O. de Smith's Knoll, ce qui ne fut. i-ns sans influence sur 
la marche du travail dans les fumeries e t conserveries. 

Des essais ont ete faits en 1927 dans le domaine de I'expor-
tat ion du hareng en Italië, par lal voie ferrée via Harwichr 
Zeebrugge. Le hareng expédié dans ces conditions arr iya -a 
Genes en 10 jours et bien que les frais de t ranspor t fussent 
plus élevés que ceux de la voie de mer pa,r Liverpool, Londre? 
et Hull, cette dépense supplementaire fut. compensée par les 
prix plus élevés, obtenus en Italië, grace a la meilleure qualité 
de la marchandise. 

L'état-major scientifique du département des pêches bri tan-
niques a entrepris divers voyages de recherches, afin del der 
couvrir de nouveaux fonds pour la pêche au chalut. Ces voya
ges furent préconisés et part iel lement défrayés par l'aisso-
ciation des armateurs a la pêche de Fleetwood. Les essais ont 
été fructueux et sont considérés comme un exemple frappant 
de collaboration du Gouvernement, de. la, science et des nro-
fessionneis. 
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L'ECOSSE (1). 

Les résul tats généralement insuffisants de Tindustrie écos-
saise de la pêche en 1927, sont exposes comme suit par l'auto<-
n t e competente : « L'année considérée marque des succes divers 
inais généralement modérés. La section du chalutage toutefois 
semble a peu prés se trouver sur une ba&e économique*-
ment saine ; la pêche du hareng- est un peu plus éloignée de 
set te position, et bien que les résultats des operations fussent 
en eux-mêmes assez satisfaisants, ils furent insuffisants pour 
réparer les pertes causées par Ie conflit industriel de 1936. » 

En effet, comparée a, celle de 1919, la flotte écossaise de 
pêche est restée stat ionnaire, alors que sa valeur a diminué 
de la moitié. Le rendement quant i ta t i f de la pêche est fort 
satisfaisant, mais sa valeur a baisse de 30 p.p. 

La pêche du hareng dont le rendement en poids; dépasse 
celui de toutes les autres branches de l'industriei e t a t t e in t 
•10 p . c . de leur valeur totale, a produit 4.301.477 cwt., contre 
1.063.661 cwt dans l'année précédente ; toutefois la, valeur en 
livres sterl ing ne dépassa guère celle de 1926. (Tableau XXXIII). 

Le prix moyen par cwt fut en effet de 8 S. 3 d . , contre 
8 S. 7 d. en 1926. Les pêches restent au dessous e t les prix 
au dessus du niveau d'avant la guerre, mais la minime augmen
tation des prix est insuffisante pour compenser l 'augmentation 
considerable des frais d'exploitation, qui es t survenuo depuib 
!a guerre. 

C'est dans ces conditions que la question de l'age croissant 
de la flotte et la i.écessité de remplacer les ui.ités les plus an
ciennes, donnent lieu a. des discussions constanres l ans le;.. mi
lieux profcssionnels. Il en est part iculièrement ainsi des ha-
renguiers a vapeur, dont 82 p.c. ont é té construits avant la 
guerre et 41 p . c . sont agés de plus de 20 ans. 

(i) Forty-Sexth Annual Report of the Fishery Board for Scotland. 
Being for the year i927. — Fisheries, Scotland. Fishery Board for 
Scotland. — Forty-Sixth Annual Report. Sea Fischeries. — Statistical 
Tables 1927. 
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Le poisson de marée, débarqué sur les cótes écossaïsesi pen
dant l'aniiée considérée, représente 3.404.819 cwt, vaJant 
2.978.208 £. Cette quantité a augmenté de 8 p .c . par rapport 
a 1926, mais reste de 4 p.c. inférieure a celle de 1918. 

Un détail digne d'etre cité est le recul considerable des dé-
barquements de poisson allemand a Aberdeen. Le gros de ce 
poisson vient d'lslande et l'industrie des conserves a Aberdeen 
dépend pour la maüeuie partie de ces débajquements. Les 
bateaux allemands travaillent de plus en plus pour le ravitaille-
ment de leurs propres ports. 

De même que la flotte anglaise, celle de l'Ecosse diminue. 
Il est vrai que les chalutiers a vapeur (319) ont augmenté 
leur nombre de quelques unites, mais les harenguiers a vapeur 
(807) en ont perdu 11. Le nombre des bateaux a moteur 
(1927) a gagné 45 nouvelles unites. Ceci est la consequence du 
succes croissant du bateau moyen de 40 a 50 pieds de quille, 
qui donne les meilleurs résultats dans les eaux moins exposées 
de la cóte. La supériorité du vapeur sur le bateau a moteur, 
pour ce qui concerne la pêche en haute mer, a été confirmee 
absolument au cours de Ia campagne harenguière a l'Est de 
Lowestoft. (Tableau XXXV). 

7 
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TABLEAU XXXV. 

QUANTITÉ ET VALEUR DU POISSON DEBARQU 

ËSPÈCES 

Pélagiques . . . 

Poisson de fond. 

a) rond . . . 

b) plat. . . . 

Raies, etc. . . . 

Molusques . . . 

Total . . 

1921 

Quantité 

2.561.997 

2.270.298 

246.268 

181.930 

5.260.493 

Valeur 

£ 

1.203.667 

2.750.384 

885.278 

117.667 

102.332 

5.059.328 

1922 

Quantité 

cw' 

2.764.150 

2.685.499 

269.344 

233.071 

5.952.064 

Valeur 

£ 

1.063.919 

2.150.919 

777.735 

133.920 

111.164 

4.237.657 

1923 1 

Quantité 

cw' 

3.349.139 

2.385.171 

215.131 

260.266 

6.209.707 

Valeur 

£ 

952.366 

2.024.250 

679.089 

171.936 

104.136 

3.931.777 



— 99 — 

K LES CÓTBS ÉCOSSAISES DE 1921 A 1927. 

1 1924 

fcuantité Valeur 

1925 

Quantité Valeur 

1926 

Quantité Valeur 

1927 

Quantité Valeur 

cw' 

.685.416 

t.791.956 

262.437 

236.361 

£ 
1.897.185 

cw' 

3.245.639 

2.286.814 — 

782.470 3.515.018 

193 ï,61l' — 

106.999 

£ 
1.748.243 

3.247.431 

100.200 

4.063.661 

3.338.391 

£ 

1.747.833 

3.041.990 

98.316 

4 301.477 

3.404.819 

1.762.696 

2.978.208 

93.421 

7.976.170 5.266.679 6.760.687 5.095.874 7.402.052 4.888.139 7.706.296 4.834.325 
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LES PAYS-BAS (1-). 

En ce qui concerne Taniiée 1927, une reprise dans les diverges 

branches de I'industrie néerlandaise de la pêche, se constate 

par des captures plus abondantes, spécialement dans la pêche 

du hareng, e t par l 'existence de meilleures conditions écono-

miqucs dans les pays d'exportation. 

La pêche au chalut a produit 44.169.050 kil., évalués a 

12.754.925 florins, contre 38.304.600 kil. etl 11.208.870 florins, 

dans i'année précédente. 

La pêche au hareng- eut un succes non moins appreciable, 

avec 50.001.400 kil., évalués a 10.194.100 florins, contre kil. 

PO.701,200, e t 9.333.200 florins en 1926. (Tableau XXXIX). 

La quant i té et la valeur totale du poisson, des crustacés et 

mollusques, captures par les pêcheurs néerlandais, dans la pêche 

cótière et celle en haute mer, e t débarqués sur les cótes hol-

landaises, ont a t te int 212.992.000 kil. e t 31.596.500 florins; 

elles ont notablement devancé les résultats de 1926. 

La moyenne du rendement journalier der chalutiers a vapeur 

s'est élevé a 282 fl., par jour d'absence, somme qui n'avait 

plus été a t te inte depuis 1921. Ce résul tat a é t é obtenu grace a 

une augmentat ion tangible des pêches. En effet, par rapport 

a rindex. 100 de 1911-1913, les prix du poisson furent a 156, 

ou 11 points a:u dessous de J'index de I'année précédente. 

L'exportation en Belgique, qui constitue l'élément principal 

du commerce de poisson hollandais, a subi une nouvelle dimi

nution. Il est tombe de 4.305.306 fl. en 1926, a 4.060.177 fl. en 

1927- Cette diminution de la valeur correspond a une quant i té 

d'environ 661.000 ki l . 

Le rapport sur Ie port de pêche d'Ymuiden contient a ce 

sujet de rtlus amples détails, dignes d'etre connus. 

(i) DEPARTEMENT VAN BINNENLANDSCHE ZAKEN EN LAND-
liOÜW. — Verlagen en mededeelingen van de A f deeling Vissche-
rijen n' li. — Verslag over de Yisscherij gedurende het jaar 1927. 

Jaarverslag omtrent de visschershaven en de visscherij te Ymuiden 
over het jaar 1927. 
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Le por t d'Ymuiden a fourni a la Belgique, par la voie flu-
viale, a peu pres la même quant i té de poisson frais que les 
années précédentes. Pour les exportations en Belgique, la pre
ference est géneralement donnée aux expeditions par chemin 

de fer. Cellesi-ci sont montées de 21,1 p . c . a 21,2i p . c . du 
total des envois. 

Le recul considerable relevé en 1926, é ta i t du principalement 
a la chute rapide et considerable du cours de notre franc. 
La stabilisation de notre monnaie en 1,927 a assurément faciHté 
les exportations de poisson de Hollande, mais la va.leur at t r ibuée 
au franc est insuffisante pour permet t re un développement ap
preciable du débouchó beige. .-

Par centre, le commerce avec la France témoigne d'un pro*-
gres remarquable. Il s'est éleve de 1.268.948 fl. a 2.344.742 fl. 
Le pourcentage des expeditions ferroviaires d'Ymuiden vers la 
France, s'est éleve de 3,8 a 9,8 p . c . Le rapporti précité contient 
a ce sujet les utiles reflexions qui suivent : 

« La régiementation des expeditions, établie a l ' intervention de 
l'union des expediteurs de poisson, est une circonstance qui 
contribua a faciliter le commerce avec la France. Cette union 
s'est charg-ée notamment pendant l 'année considérée de faire 
les expeditions en France, de la maniere qu'elle avait fai t celles 
pour le pays e t pour la Belgique, afin d'obtenir des tar i fs plus 
avantageux, grace a des envois collectifs. Comme l'union prend 
soin en outre de remplir les formalités longues e t compliquées 
que réclament les envois de poisson a l 'étranger, lesi frais d'ex-
pédition ne furent pas seulement diminués, mais les expeditions 
mêmes furent facilitées, ce qui permit de dévelbpper l'expor-
tat ion. Ce développement, nonobstant rélévation des droits d'en-
trée sur le poisson en France, prouve que ce pays pourra i t ê t re 
un débouché fort important pour notre commerce dei poisson.» 

L'exportation en Allemagne dépassa aussi de 4,6 millions de 
kilogr. celle de 1926. La par t d'Ymuiden dans ce chiffre est 
néanmoins peti te. Les chalutiers a vapeur allemands paraissent 
de plus en plus a même de couvrir les besoins de poisson de 
mer en Allemagne. Ajoutons que les frais élevés du t ranspor t 
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par chemin de fer vers I'AUemagne, rendent difficile toute 
concurrence avec les expediteurs en gros d'Allemagne, qui jouis-
sent de reductions de tarif importantes. 

Le commerce d'cxportation avec TAngleterre est monté dans 
une mesure non moins importante (de 4.510.449 a 4.714.629 flo
rins), bien que le premier chiffre soit particulièrement élevé, 
eu égard aux grèves collectives des houilleurs anglais en 1926. 
C'est cet te part iculari té qui donne au progrès sa signification 
spéciale. 

Grace a leurs efforts infatigables, les expediteurs Hollandais 
sont entrés de pied ferme sur le grand marché londonien. Ceci 
n'empêche pas qu'au rebours de ce qui a ete constate a Ostende, 
la valeur totale du poisson débarqué en Angleterre, par les 
vapeurs de pêche d'Ymuiden, est tombée de 1.516.700 a 660.000 
florins. 

Les relations avec la Suisse ont quelque peu progresse, mais 
dans une mesure insignifiante. La concurrence allemande au 
moyen de poisson islandais de bas prix contrarie ces relations. 

En 1927, les harenguiers a vapeur et a moteur ont realise 
des pêches d'une moyenne joumalière de 308 e t E49 florins par 
jour de mer. Ce sont les chiffres' les plus élevés, «ui ont eté 
a t te ints depuis 1920. Les prix du hareng n 'ont pas été sujets 
a des fluctuations bien larges. Bien que les cours ne fussent 
généralement pas fort élevés et que leur moyenne fut même 
légèrcment inférieure a celle de 1926, la tenue du marché fut 
bonne, encore que les apports d'octobre, novembre e t décembre 
fussent considerables. 

La commission ministérielle de pêche au ha reng dont il a 
été question dans le precedent rapport , a poursmvi; ses t ravaux 
en 1927 et a déposé des propositions tendant a l'adoption de 
mesures preventives des abus dans le commerce d'exportation 
de hareng. 

Conformément a ces propositions, un projeft de loi ayant 
pour objet de prévenir les abus vises, a é té déposé e t adopté 
par les E ta t s Généraux. (Loi du 16 décembre 1927). 

Sur la quant i té totale de poisson frais expédiée par voie 



— 105 — 

ferrée dTmuiden , une quot i té de 43,1 p . c . est destinée a la 
Hollande même, contre 47,5 p . c . en 1926 e t 49,4 p . c . en 1925. 
Lc rapport hollandais fait neanmoins reniarquer q u e u égard 
aux quanti tés de poisson journellement transporfcées par auto-
camion vers les grandes villes, on peut admet t re ayec cert i tude 
que Ia consommation intér ieure augmente a.u lieu de diminuer. 
Dans ces villes, les entrepreneurs d'établissements ou Ie poisson 
est servi aux consommateurs a l 'état frais, frit, fumé ou étuvé, 
s 'at tachent do plus en plus a faire régner dans leurs installa
tions la propreté et l 'hygiène, ce qui favorise notablement la 
vente e t la consommation de poisson. 

Le mouvement des ventes aux halles d'Ymuiden est monté 
pendant l 'année 1927 de 12.777.394 florins a 14.066.984 florins. 
Les résultats de la régie du por t furent plus favorables que 
ceux de l'année précédente. Le solde déficitaire) fut de 93.407,13 
florins contre 133.379,65 florins en 1926. 

Le Ministre des Finances e t des voies Hydrauliques a néan-
moins insti tué par ar rê té du 11-12 mars 1927, une commission, 
chargée d'examiner I'organisation et Pexplbitation de la régie 
d 'Etat du por t d'Ymuiden, ainsi que les mesures a prendre 
afin que le compte d'exploitation solde en équilibre. Cette 
commission a commence ses travaux. 

La flotte de pêche hollandaise est tombée, en 1927, de 5194 
i 5169 unites. Toutefois, ce reeul doit ê t re impu te exclusive-
ment aux voiliers qui disparaissent en Hollapde comme ailleurs. 
Par contre, les vapeurs ont progressé do 231 a 237 unites et 
les bateaux a moteur de 469 a 542. 
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X. — Conseil Supérieur de la Pêche Maritime. 

Proces-verbal de la reunion générale du a5 mars Igag 

Le conseil se réuni t a 10,30 heures, sous la presidence de 
M. Baels, Ministre de l 'Agriculturc, en Ja salie des séances de la 
Deputation Permanente du conseil provincial, hotel provincial, 
a Bruges. 

Assistent a la reunion, MM. Baron Janssens de Bisthoven, 
Gouverneur de la Flandre Occidentale, Decrop, de Gheldere, 
Dhondt, Elleboudt, Ghys, Marteel, Laenen, Lambregt, Rybens, 
VerbruRghe, Van de Pi t te , Willems, Zonnekeyn, membres ; De-
iu t te re , membre-secrétaire. 

Eist excuse M. Bauwens. 
M. le Baron Janssens de Bisthoven, Gouverneur de la Flandre 

Occidentale s'adresse a M. Ie Président en ces termes r 
II m'est t res agreable et je considère comme un grand hon-

neur de vous adresser quelques mots de bienvenule. Vous vous 
trouvez dans nn milieu que vous avez frequente pendant des 
années e t oü votre collaboration avisée e t habUe fut hautement 
appréciée ; e t eut la plus grande influence. 

Au nom de tous les membres du Conseil Supérieur de la. 
Pêche marit ime, dont ;Vous avez bien voulu accepter la presi
dence, nous vous. remercions du grand service que vous avez 
rendu a la grande cause de la. pêche, en ins t i tuant eet orga
nisme. Nous vous sommes reconnaissants, en outre, de vouJoir 
bien assister a eet te séance d'installation. 

Nous apprécions hautement le geste par lequel vous ave^ 
établi dans la Flandre Occidentale, notamment a Bruges, le 
siège du conseil. En effet, la Flandre Occidentale est la pro
vince, baignée par la mer, que la prospérité et le progrès de 
la pêche marit ime intéressent plus que toute la nation. C'est 
dans cette ville que les interets de cette indusltrie peuvent 
è t re examines et étudiés avec le plus de chances de succes. 

En agissant ainsi, Monsieur le Ministre, vous ressuscitez, dans 
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une eertaine mesure, une époque qui fut particuHèrement favo
rable a la pêche marit ime. Jusqu'en 1865, c'étadt l 'autorité pro
vinciale qui, en vertu de la delegation du pouivoir centraJ, avai!; 
pleins pouvoirs en mat ière de pêche marit ime. 

C'était la Deputation Permanente de la Flandre Occidentale 
qui, a l ' intervention d u n d e ses membres, exer^ait l'inspectio.i 
générale de la pêche m a r i t i m e ; Ie college provincial établ i t 
même des règlements généraux d'administratiom de ce t te in
dustrie. 

Nous remercions aussi votre excellence de la realisation des 
excellents aménagements donnés au por t de pêche d'Ostende' e t 
a sai prochaine minque. Ajoutons-y que nous osons1 compter 
sur vous afin que Ie por t de pêche de Zleebrugige, ainsi q,ue 
ceux de Nieuport et de Blankenberghe soient agrandis conve-
nablcment et portès a la hauteur des exigences contemporaines. 

Veuillez done agréer. Monsieur Ie Ministre, l'expression de 
nos sentiments de reconnaissance et de confiance. Nous vous 
prions, en outre, de compter sur tou t notre zèie e t notre complet 
dévouement. 

Ces paroles furent chaudement appla.udies. M. Baels, Ministre 
de l 'Agriculture, y replique en ces termes : 

J e remercie M. Ie Gouverneur de ses cordiales paroles de 
bienvenue et vous tous de la sympathie manifestée par votre 
approbation. Avant de met t re en discussion les questions figu
rant a, l'ordre du jour, je tiens a saluer :1e passé des précédentes 
commissions de pêche ; la commission provinciale, qui eu t une 
courte mais fertile existence, et la commission royaje, qui veilla 
pendant de longues années sur les in tere ts de l ' industrie de 
la pêche. 

Le conseil supérieur les a remplaoées. La nouveillei denomina
tion correspond a la réalité ; il s 'agit, en effet de faire com-
prendre qu'il s a g i t d'une chose importante e t connexe aux 
plus grands interets économiques du pays. 

Ce n'est pas sans emotion que j ' a i propose a S. M. le Roi 
l ' institution et la composition du conseil supérieur de la pêche 
marit ime, après une vie de 40 ans au milieu desi pêd i eu r s 
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même a bord de leurs bateaux. Ce fut pour moi une satisfac
tion particulièrement grande de pouvoir faire aussi ^ u 6 ' ^ 6 

chose pour cette industrie, maintenant que Ie paya entre , a 
pleines voiles, dans une période nouvelle. 

Vous tous, qui est réunis ici, vous entretenez des rapports 
avec la pêche et vous représentez cet te industrie de Tune ou 
de l 'autre facon. La Province y est representee par Ie chef de 
son administration, lequel saura met t re en oeuvre, a,u sein de 
la Deputation permanente et du conseil provincial, Ie dévoue-
ment dont il n 'a cessé de faire preuve a 1 egard de l'industrie 
de la pêche. 

Les administrations des villes cótières doivent comprendre 
de mieux en mieux qu'elles ont aussi leur role a remplir, que 
l 'industrie de la pêche n'est pas seulement une matière impo-
sablè, mais qu'elles peuvent collaborer a son progrès, aiusi 
qu'elles Tont déja fait du reste dans les derniers temps.i Ces 
administrations sont aussi representees ici. 

Les armateurs de la pêche a vapeur e t ceux de la pêche a 
moteur ont leurs mandataires respectifs, de même que les in
st i tut ions de crédit et d'assurance maritime, les industries con-
nexes a la pêche et Ie commerce de poisson, 

Notre industrie a pour Ie peuple une signification élevée. Nos 
pécheurs supportent aisément la, comparaison avec eux de 
n'importe quel au t re pays, au point de vue des connaissances 
profe&sionnelles, du courage et de la valeur nautiques, du dé^ 
vouement. C'est pourquoi j 'a i veillé a ce que les pécheurs fus-
sent dignement représentés au sein du consei'. 

Ostende est un por t de pêche idéal, s i tué a egale distance 
des fonds de la nier du Nord et de ceux de la, Manche, e t possé-
dant les meilleures communications ferroviaares avec Ie Nord-
Ouest de l 'Europe. Notre port de pêche est important au point 
de vue de ses moyens d'expansion. 

Il a, en outre, une grande signification au point de vue du 
pays ; pas de matelots de la navigation marchande, pas de 
services de l 'Etat, sa,ns les recrues fournies par l ' industrie de 
la pêche. 
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Celle-ci est aussi a considérer comme industrie alimentaire, 
et a ce point de vue, I'avenir qui s'ouvxira prochainement de^ 
vant elle est mag-nifique. En effet, nous nous trouvons aa 
sommet de toua les pays, en ce quii concerne Tutilisation du 
moteur technique, comme moyon de propulsion. Le rendement de 
nos industries de la pêche peut être évalué approximativement 
a 80 millions de francs, mais que sont les 3 kil. de poisson par 
habitant que nous consommons tous les ans, comparativement 
aux 40 kil. de viande de boucherie, consommés par chaque Belife 
y compris les 100 millions de kil. de viande américaine. Heu-
reusement, notre population tient encore au poisson, et5 dans 
ie domaine de la propagande en faveur de la consommation du 
poisson de mer, un larg-e champ d'activité est ouveit au conseil. 

Nombreuses sont les questions a examiner et qui le seront, 
grace a votre dévouement. C'est une particularité des questions 
de pêche qu'elles sont des plus compliquees, parcel qu'elles em-
piètent sur tous les domaines de l'activité humaine. C'est pour-
quoi j ai institué au sein de mon département un consejl de spe
cialistes, lesquels sont conseillés selon les besoins, et dont les 
avis édairés, serviront de base a vos discussions. 

Comment travaillerons-nous ? 
Les methodes de la ci-devant commission de pêche maritime 

de la Flandre Occidentale vous serviront d'exempde. Il est toute^ 
i'ois desirable que tous les points soient examines au préalable 
dans une sousrcommission peu nombreuse, qui soumettrait se^ 
conclusions au conseil. 

Certaines questions importantes, telles que l'inspection de 
i'enseigTiement de la pêche et la statistique de ia pêche,, ont 
été régies définitivement. Je prie M. le Secrétaire du conseil, 
auquel j'en ai confié la direction, d'exposer dans une prochaine 
reunion l'orgamsation de cette statistique. 

Pour terminer, je tiens a rendre hommage au dévouement 
desinteresse avec lequel le secrétaire, s'est dépensé pendant 
nombre d'années en faveur de i'industrie de la pêche. Les résulr 
tats déja obtenus sont pour lui une satisfaction. Mes meilleurs 
voeux sont pour le conseil supérieur de la pêche, dans l'intérêt de 
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notre admirable population de pêoheurs et dans l ' intérêt du 
pays. 

Après ce discours, chaleureusement applaudi par 1'assemblee 
M. Ie Ministre ouvre la discussion au sujet des points spéciale-
ment portés a l'órdre du jour, a savoir : 

1) discussion au sujet des aj t . 3 e t 4 de T a r r ê t 4 royal du 
5 septembre 1892, concernant Ie débarquement, la r e n t e e t Ie 
t ransport de poisson immature. 

2) renrólement obligutoire des mousses de pêche. 

Ces points sont exposes dans deux notes redigées par Ie secre
tar ia t du conseil e t jointes au proces-verbal, a t i t r e d'annexes. 
(Annexes I e t II) . 

En ce qui concerne la question du poisson immature, la de
fense de Ie débarquer et de Ie t ransporter a é té édictée il y a 
longtemps, mais a présent des fabriques de farines de poisson 
ont été érigées a üs tende et a Zeebrugge, pour lesquelles les 
déchets de poisson const i tuent une matière première recherchée 
e t destinée a ê tre traiisformée en nourr i ture pour Ie bétail 
e t la volaille. Pareille defense n'existe pas era Hollande ; les 
t ransports de ce pays n'en sont pas moins arrêtés e t reprimés. 
Nous nous trouvons done dans une situation d'infériorité. Les 
Hollaradais viennent faire la pêche dans Ie voisinage de notre 
cóte e t peuvent vendre leurs déchets ; nous ne Ie pouvons pas. 
J e désire connaitre l'avis du conseil, des a rmateurs e t des 
pêcheurs, relativement a cette question. 

M. Bauwens, empêché d'assister a la reunion, a résumé son 
avis par écrit comme s u i t : 

Le poisson immature, apporté par les navires prat iquant la 
pêche en haute mer, pourrai t ê t re débarqué dans un but de
termine. 

Cette tolerance n'existerait pas en ce qui concerne le pet i t 
poisson péché dans la mer terri toriale. 

Les espèces de poisson protégés seraient determines par l'Of-
fice des Pêches (sole, plie, turbot , carrelet, ümande) . 

Il est desirable que l 'autorité prenne des mesureé, afin d'em-
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pêcher Ie transport de petit poisson, provenant surtout de la 
mer territoriale. 

M. Verbrugghe opine dans Ie même sens. Le poisson capture 
hors des eaux territoriales ne peut être rejeté dans la mer 
Qu'a Tétat mort. Ceci n'est grenéralement) pas le cas dans la 
mer cótière, oü la, destruction eu égard a lb. largeurt des maalles 
des filets est plus grande, mais oü les traanes de chalut sont plus 
courtes et les chances plus grandes de pouvoir rejeter le pois>-
son immature lorsqu'il vit encore. 

Les fabriques de facrines sont montées en vue d'une produc
tion de 15 t. par jour, mais ne disposent que de 10 IV Le man-
quant peut être comblé par la grande pêche. 

Il est superflu, dès lors( de légitimer le dommage1 considerable 
cause au cheptel mao-in par la pêche cotière. C'est pourquoi la 
defense doit être maintenue en ce qui concernel les bateaux 
de moins de 15 T. 

M. de Ghelderc fait remarquer que Ja propositioni de M. Ver-
brugghe est tres préjudiciable a la pêche cótière. Cette pro
position n'est d'ailleurs pas suffisamment iustifiée. Lei cas 
écheant, elle devrait être complétée au moyen d'une enquête 
dans les pays voisins. 

M. Blonde appuie la proposition Verbrugghe. La; pêche có
tière, opère une destruction permanente, non seulement du 
Iretin, naais aussi. du frai. L'impossibilité de rejeter le petit 
poisson encore vivant dans la mer n'existe pas dans la petite 
pêche comme dans la grande. En Angleterre notamment lè 
petit poisson est protégé légalement. Il n'est pas établi qü'en 
Hollande la pêche aux immatures se fait dans la mer terri
toriale. L'honorable membre insiste afin que la protection soit 
maintenue en Belgique, en ce qui concerne la mer territoriale. 

M. EUeboudt propose de n'autoriser Je debaxquement du 
petit poisson que sous réserve que la marchandise soit dirigée 
exchisivement vers les fabriques de farines de poisson. 

8 



M. Decrop fait ressortir que 'la proposition peut donner 
lieu, au point de vue technique et pratique, aux plus graves 
consequences si une distinction se fait en t r e les grands et les 
peti ts bateaux de pêche. Le déve'oppement de la pêche a gtio-
leur en dépend et est contrarie, si les bateaux a moteux sont 
Hniités dans leur activité. L'égaHté des deux industr ies devrait 
dans tous les cas être maintenue, moyennant une modification 
de la taille minimale. 

M. le Ministre conclut qu'en dernière analyse on se trouve 
en presence de quatre propositions respectivement basées sur 
une distinction de la zone; de pêche, sur unei difference de 
destination et sur une difference de taille minimale. 

M. Dezuttere fait remarquer que toute la discussdon s'égare 
dans une fausse piste. Jusqu'ici il n 'a été question que de la 
destruction de poisson immature , causée par le chalut, e t des 
moyens a employer en Belgique, afin de prévenir cette destruc
tion ou de la diminuer. Ce n'est pas !a question. Nous sommes 
tous d accord pour reconnaitre que c'est une anomalie deplorable 
que pour produire 1/3 de poisson vendabie, la pêche au, chalut 
doit en détruire deux autres tiers, mais que peut la Belgique 
awec sa defense isolée, ses 70 kil. de poisson e t ses 500 embar-
cations de pêche, dans r immensi té du champ de pêche. Quand 
memo tout le poisson immature capture par nos bateaux serait 
lejete vivant dans la mer, ce qui n'existé pas e t est impossible, 
encore ce fait h'aurait-il , sur la consistence du cheptel marin 
qu'une influence infimc, exdusivement ausc frais de nos pê-
cheurs et dont ces derniers ne profiteraient pas plus que 
ceux des autres pays. Cette matière ne peut ê t re réglée que 
par unè convention internationale ; le jour oü d i e sera réalisée 
nous l'applaudirons e t l 'appliquerons avec enthousiasme. 

Entretemps, il n'existé aucune raison de faire une distinction 
entre les bateaux-de moins et ceux de plus de 10 T. Le rapport 
de M. Gilson indique clairement la proportion de pet i t poisson 
immolée par la peti te pêche. Cette proportion est connue ; . tou-
tes les autres supputations a ce sujet ne sont basées sur rien. 
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On a fait aliusion a la destruction non seulement du fretin 
mais aussi du frai. Ce dernier n'entre pas en ligrne de compte. 
En effet il est admis par les naituralistes que le frai flotte en 
mer, sauf celui du hareng ; il est done hors des atteintes du 
chalut et le hareng- a fraye lorsqu'il apparaat dans le voisinage 
do notre cote. 

Le rapport de M. Gilson et d'autres établit aiussi que la des
truction de petit poisson, faite en pleine mer par les grands 
bateaux de pêche, est beaucoup plus considerable que celle opé-
ree par les embarcations .cótières. Des lors, si la, defense beige 
doit être maintenue a. un point de vue quelconque, e'est assu-
rément envers les bateaux travaillant en pleine mer. 

A-t-on songé a l'imposition effrayante imposée aux pêcheurs 
cotiera par la proposition de MM. Bauwens ct consorts. Pour 
Nieuport, rAdininsitra,tion des Douanes ©value la peite subie 
par les pêcheurs cótiers a 700,000 fr. Qu'est-ce alors; pour Os-
tende, Heyst-Zeebrugge, et que serait-ce dans I'avenir, si Ton 
tient compte du développement constajit de la categorie des 
embajcations de moins de 15 T., au détriment des autres, tout 
cela étant impose sans qu'une utilité tangible en résulte pour 
la pêche beige. 

M. Blonde vient d'invoquer le prétendu exemple de I'Angle-
terre. II est dans Terreur. II existe en Angleterre, des mesures 
créventives de ia pêche, des immatures, grace a la réglementa-
tion des embarcations, des engins de pêche, oa des zones réser-
vées ; il existe aussi des mesures protectrices des mollusques 
et des crustaeés. Mais lobligation del rejeter dans la mer du 
poisson mort est tout autre chose et n'y a jamais existe. 

Ceci est vrai aussi pour les Pays-Bas. Le docteur Tesch a 
prouve en 1925, que les pêcheurs hollandais d'immatures avaient 
capture en une année deux millions de kilogrammes de petites 
plies et limandes dans la zone d'Ymuiden, Scheveningen et 
Helder. A raison de seulement 10 pieces par kil., cela fait le 
total appreciable de 20 millions de .petits poiasons. Cette pêche 
se pratique exclusivement dans la mer cótière. Croyezwous 
que ie gouvernement hollandais ait pris des mesuresi ? Jusqu'a 
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présent pas. Le conseil hollandais des pêches a délibéré sur )a 
question, mais sans résultat. Le rapport sur la pêche .du ha-
reng1, paru en février 1929, établit bien que les bateaux a 
rnoteur vendent annuellement en moyenne pour 400P fl. de petit 
poisson, soit 30 p.c. de leur pêche, mais constate que la ques
tion est d'intérêt international. 

La loi francaise date de 1862, époque a laquelle l'exploration 
icientifique de la mer était a ses débuts, et fixei une taille 
minimale a 10 cm.; son application nest pas mieux garantie 
que la nêtre. 

Ce serait done une naïvité inconcevable de notre part, de 
maintenir tels quels les art. 3 et 4 de l'arrêté royal du 6 sep-
tembre 1832. La defense ne doit être maintenue que dans un 
intérét exclusivement beige, e'est-a^dire, la conservation de 
certains espèces de poisson fin, tel que le turbot, la barbae, 
la sole, qui constituent une spéciaflté appréciée de notre litto
ral. Cette mesure exclut la possibilité de la pêche systénMitique 
aux immatures et legitime l'espoir que les pêcheurs rejeteront 
vivants ces poissons précieux. 

M. Lambreght ajoute qu'une pêche systématique aux imma
tures n'est pas ü craindre. La vente du petit poisson dans les 
minques ne produirait pas plus que le prix offert par les far 
briques de farines. Il importe d'autre part de sauvegarder la 
situation des pêcheurs désirant utiliser les déchets de la mer 
pour la fumure de leurs terres, ce que rend impossibde la pro
position de'M. Elleboudt. 

M. le Ministre propose de se railier auil considerations dé-
veloppées par les derniers orateurs et aux conclusions de la 
note du secretariat. La defense serait limitée aux turbot, bar-
bue et sole ; la taille minimale serait réduite a 15 cm. en ce 
qui concerne la sole, et serait maintenue a 25 cm. en ce qui 
concerne le turbot et la barbue. 

L'assemblée adopte cette proposition a l'unanimité. 

M. le Ministre met en discussion le second point de l'ordre 
du jour, a savoir : enrólement obligatoire des mousses. 
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Après un court echang-e de vues, qui met en relief Tunani-
mite complete du conseil, quant a Turgeiite nécessité de la 
uiesure préconisée, Ie conseil adopte Ie principe de l'enrólement 
obligatoire d'un mousse a bord de tout bateau de pêche dont 
l'équipag-e comporte au moins trois hommes. 

MM. Blonde et Laenen demandent respectivement que la 
question des soutiers et celle de la propagande en faveur de 
la consommation du poisson soient examines par Ie conseil. 

M. Ie Ministre prie M. Blonde de communiquer sa proposition 
au secretariat ; la question soulevée par M. Laenen sera portee 
a l'ordre du jour ultérieurement. 

La séance est levée a 12,30 h. 

Le Secrétaire, Le Président, 
Ch. DEZUTTERE. H. BAELS. 
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ANNEXE I. 

Le poisson immature. 

Art. 3-4 de l'Arrêté Royal du 5 septembre 1892. 

L'arrête royal du 5 septembre 1892, pris en execution de la 
loi du 19 aoüt 1891 sur la pêche cotiere, determine en 1'article 3 
la taille en-dessous de laquelle 'les poissonsi specifies ciraprès, 
Jorsqu'ils sont trouvés dans les filets, doivent être rejetés a 
la mer. 

1) 0,25 m. les turbot, barbue, raie, fletan, morue et églefin. 
2) 0,18 m. les sole, limande, plie et merlan. 
Comme les poissons appartenant a ces espèces, qui sont 

trouvés a bord de tous les batiments nationaux, naviguant dans 
les eaux beiges, sont considérés comme provenant des eaux 
territoriales, la disposition précitée est appilicable non seule-
ment aux embajcations cótières belges, mais aussi aux bateaux 
beiges, exer^ant leur industrie en haute mer. Tout poisson 
immature des espèces préappelées, capture par les pêcheurs 
belges doit done être jeté par-dessus bord. 

Et pour que ces prescriptions ne manquent pas leur but, 
1 art. 4 de Tarrête royal ajoute que ce poisson immature, quelle 
que soit son origine, ne peut être débarqué en Belgique, ni 
transporté, ni colporté, ni mis en vente, ni vendu. 

La mesure est done aussi radicale que possible et comme elle 
est sanctionnée par des peines correctioimelles, tout délit en-
traine des consequences financières sérieuses, eu égard au mode 
actue! de calcul des amendes. 

La situation créée par ce reglement a fixé dans les derniers 
temps l'attention des cercles professionnels et du| Service de 
ia Pêche maritime. Ou n'ignore pas, en, effet, que depuis un 
certain temps, des fabriques modernes de farine de poiisson 
ont été créées a la cóte, qui n'ont de besoin pfus pressant que 
celui de se procurer des déchets de poisson, destines a être 
transformés en nourriture pour le bétail et la volaille. 

Parmi ces déchets, les produits de la mer, qui sont retires 
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des filets, maïs qui ne sont pas susceptibles d'etre vendus, 
done aussi Ie poisson immature, sont considërés comme étant 

de Ia meilleure qualité, et une vivei demande de ces porduits 
a surgi. 

Cette demande a suscité un commerce iMicite, que Je Service 
des Péches n'a pu que réprimer par tous les moyens a sa dis
position. Les firmes intéressées ont été aimenées ainsi a intro-
duire une demande en revision de l'arrêté royal du 5 septembre 
1892 ; Ie Gouvernement prie Ie Conseil Supérieur de la Pêche 
maritime de faire connaitre son avis relativement ai Ha question. 

La proposition semble demander un double examen. 
1) celui de la nature et de l'étendue du commerce clandestin 

dont il s'agit; 
2) celui de la recevabilité de la demande en revision des 

dispositions visées de l'arrêté royaJ du 5' septembre 1892, au 
point de vue de la conservation du cheptal marin et a,u point 
de vue de la legislation comparée sur la matière. 

* * # 

Le premier point est élucidé par les rapports officiels qui 
ont été adressée au Service de la Pêche maritime. Il résulte 
de ces renseig-nements que les fabricants de farine de poisson 
sont a la recherche des produits invendabltes dö lai mer, y com-
pris Ie poisson immature, tant en Hollande, oü la protection 
du poisson de mer n'est pas établie,, qu'en Belgique, oü cette 
protection existe, mais que tout transport vers les usines est, 
sinon rendu impossible, tout au moins prohibé. Tous les pê-
cheurs du littoral sont engages a livrer a,ux fabriques de fari-
nes, les "produits invendables de la mer, parmi leSquels, les 
crabes, étoiles de mer, etc , constituent laj partie la plus im
portante, pour une somme variant de 10 a 16 fr. Des Hvraisons 
collectives de 2000 a 42.0QÖ kil. furent constatees, dans les-
quelles le poisson immature protégé, intervenait pour environ 
18 p.c. Aucun cas de pêche systématique de ces produits n'est 
cité ; tout le poisson fourni constitue la proportion normale 
Je produits invendables, enlevés par le chalut dans des condi-
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tions normales. Pour un seul port de pêche (Nieuport) lai perte 
qui resulterait ix)ur les pêcheurs du maintien de la defense 
est evaluee a 700.000 fr. par an. 

On peut en déduire que jusqu'a présent la pêche systémati-
que aux immatures est inexistante sur la cóte beige ; qu'il 
existe néanmoins un commerce c'andestin de cesi produits et 
que la question sou'evée présente une importance économique 
réel Ie. 

* 

Quelle est l'influence que l'existence ou l'inexistence des 
articles discutés de l'arrêté royal du 5 septembre 1J892 est de 
nature a, exercer sur la consistence du cheptel marin ? 

Cet arrêté est basé sur l'idée fondamentale quei la pêche 
cótière a besoin d'etre protegee de lai même maniere que la 
pêche fluviale et que la mer cótière est comme la frayère na
turelle d'ou doit provenir Ie repeuplemenU de la haute merr 

ce qui ne peut être atteint toutefois que si 'tous lea pays 
riverains de la mer prennent des mesures dans Ie sen^ de 
celles dont il s'agit. 

On admettra sans peine qu'il existe quelque düfférenoe, 
même en ce qui conceine la pêche, entre Ie réseau fluvial en-
fermé dans les Hmites d'un pays determine et la mer cótière, 
qui fait partie de l'immensité de l'océan, oü Tactivité inter
nationale s'exerce librement. 

Quant au dèuxième point, a savoir l'influence réelle de la 
pêche moderne sur la consistence du cheptel marin, Ie rapport 
que M. Ie professeur Güson vient de faire paraitre slur « La 
pêche sur les cótes de Belgiquo », contient !e dfernier mot 
de l'expérimentation. 

Il résulte de ce rapport, basé sur des observations qui ont 
dure seize années, qu'en moyenne 2.552.608 soles, limandes et 
pKes de moins de 18 cm. de longueur, sont immolées tous les 
ans par la pêche cótière beige. 

Il s'agit des trois espèces1 principales, espèces jouissant de 
la protection legale. Le turbot, la martme, la raie, la flétan, la 
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morue, Téglefin et Ie merlan ne sont pas compris dans Ie calcul ; 
tïiais. on peut logiQuement a,dmettre que Ie. nombre de sujets 
immatures de ces espèces, qui sont sacrifies aussi, ne dépassf. 
pas celui constaté par l'expérience pour les trois espèces prin-
eipales. Ceci nous met devant un total environ de 5i millions 
de poissons immatures protég"és que les methodes dé travail 
des pêcheurs cótiers détruisent nécessairement, tous les ans( 

dans les eaux territoriales. 

Nous insistons sur Ie mot nécessairement. 
En effet, cette destruction est une consequence die la me

thode de pêche elle-même ; a. la fin de la traJne, les petits 
poissons captures par Ie chalut sont asphyxies ou arrang-és de 
telle sorte qu'ils ne peuvent survivre a leur" mai'heur et que 
leur rejet a la mer ne profite qu'aux bactéries de la putrefac
tion. (Gilson, p. 157). 

A ce point de vue, il est tout indiqué d'examiner s'il n'est 
pas preferable de les faire servir a l'alimentation de nos ani
maal x de ferme. 

Que représente Ie sacrifice d'un nombre presume de 5 mil
lions de petits poissons dans l'immensité de la mer ? 

M. Gilson en se basant sur les travaux de Heincke concer-
nant la plie, arrive a la conclusion que Ie pottrcentasre de petit 
poisson, immolé par les pêcheurs cótiers, ne représente que 7,85 
p.c. du rendement total de la, Mer du NortB. Faisons remarquer 
en passant qu'il ne s'agit pas exclusivement pour nous de la 
pêche dans la Mer du Nord, mais aussi de cellè dana la Manche 
en dans divers parages de l'Océan. Ce pourcentag'© peut done 
être considéré comme dépassant la réalité. 

A l'avis de M. Gilson, la, destruction de petitï poisson en 
;:leine mer par les grands chalutiers est plus grande que celle 
occasionnée par les pêcheurs cótiers. Mais quoiqu'il en soit, il 
est esrtain aue I'immo'ation de petit poisson, opérée par nos 
pêcheurs sur l'ensemble des fonds explores, est extrêmement 
Detite par rapport a celle consommée par la collectivité des 
flottes de pêche des divers pays intéresses. Des lors, considéiée 
a part, la defense beige de transport, de débarquement et de 
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vente ne peut avoir aujcun effet sur la consistence de lai fa,une 
marine, si cet te defense n'est pas établie aussi par ces pays. 
Ivlême dans ce cas, la question resterait ouverte de savoir si pa»-
leille defense présente une uti l i té quelconque, étaftit donné que 
Ie poisson rejeté a la mer n'est destine qu'a la putrefaction. 

En effet, c'est une par t icular i té remarquable que depuis 
bientót 40 ans, la Belgique se trouve pour ainsi dire, seule 
d avoir introduit pareille defense. En Ang^leterre notamment, 
Ie code des Bye-laws sur la pêche ne prescrit a.ucune mesure 
de protection du poisson i m m a t u r e ; les rapport^ annuels de 
l 'administration ang-laise des pêches n'en signalenti aucune. 
Toutes les mesures de protection ont pour objet lee methodes 
de pêche, sauf quelques dispositions concernant la taille mini
male des homards, crabes, buccins et d 'autres crustaces et mo-
lusques. Ceci est expressément confirrrve par une note du Gou
vernement br i tannique en da te du 1 aout 1928. 

La même situation existe en Ecosse, sauf que les personnes 
qui font usage de la seine, ou qui capturent dvt poisson plat 
avec des engins, qui ne sont pas destines a cela, doivent dans 
certains cas rejeter les pet i ts poissons de moins de 8 a 10 
pouces. 

La Hollande non plus n'a rien édicté de pareil, bien que la 
pêche systématique des immatures y soit pra/tiquee sur un 
grand pied. Le débarquement et lal vente du pet i t poisöon y 
sont libres. Les prescriptions relatives a la taille minimale ne 
s'appliquent qu'a certaines mers intérieures, telles que la Zui
derzee, la waddenzee, et aux eaux saumatres. 

Il en étai t de même en Prusse, avant la guerre, e t il en est 
censément encore de même maintenant . 

La seule réglementation d'une certaine importance dans le 
domaine dont il s'agit est celle de la France ; la1 notre en parai t 
une imitation. Elle date du 10 mai 1862, e t dispose que le pois
son de moins dd 10 cm, de taille ne peut ê t re pêohé, vendu, 
acheté, t ranspor té ni consommé. 

Bref, considérées a un point de vue international!, les mesures 
prescrites par l 'arrêté royal du 5 septembre 1892, ne sont pas 
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lenables ; elles n'ont suscité aucune imitation et ne sont sur 
Ie point d'en susciter aucune. 

Rigoureusement appliqué, eet arrêté impose a notre pêche 
njaritime, sans aucun avantage tangible pour Ie pays, des sacri
fices considerables qu'il serait preferable de lui epargner. 

Si Ie maintien des mesures dont il s'agit se justifie, ce ne 
peut être que dans l'interêt des principales espèces de poisson 
fin, telles que Ie turbot, la barbue et la sole qui constituent 
des spécialités appréciées de la cóte beige ; ce ne peut être 
aussi qu'afin de prévenir la pêche systématique a,ux immatures. 
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ANNEXE II. 

L'enrolement obligatoire des mousses de pêche. 

Une proposition de loi, émanant de l 'initiative parlementaire 
a donné lieu a. un rapport défavorable de la section centrale 
de la Chambre des Representsnts . 

Une note de la minorité, annexée a ce rapport, invite Ie 
Gouvernement a intervenir dans Ie debat, afin de preparer une 
solution satisfaisante de la auestion e t d'apporter, Ie cas 
échéant, au projet primitif tel 'es modifications que de besoin. 

C'est conformément a cette suggestion que Ie Gouvernement 
prie Ie Conseil supérieur de la Pêche marit ime de faire con-
nai tre sa maniere de voir, relativement au principe mis en 
discussion, spécialement en ce qui concerne l 'opportunité d'eta-
u'ii dans la pêche mari t ime I'eni'olement obligatoire de mousses, 
et de fixer la mesure dans la.quelle cet te obligation devrait 
éventuellement ê tre imposée. 

Le nombre des marins-pêoheurs est resté pour ainsi dire sta-
tionnaire depuis trois quar ts de siècle. Il é ta i t de 1804 pêcheurs 
enrólés en 1871 et de 19(X3 pêcheurs enrólés en 1928 ; en tout 2172 
hommes, si l'on t ient compte des pêcheurs non^-enrólés. 

La. crise de l'apprentissage! dans l'industrie dont il s'agit est 
établie péremptoirement par les données suivantes. 

Il y avait 16 p . c . de mousses enrólés, de 190S a 1914, et seule-
ment de 6 a 10 p . c . de 1919 a 1927. 

Bien que les primes en faveur de l 'apprentissage des mousses, 
octroyées par les pouvoirs publics, aient é té majorées dans une 
mesure appreciable depuis 1924, la situation n'a pas é té amé-
liorée suffisamment. Au 31 décembre 1928, le nombre de mousses 
é ta i t de 213 sur 1906 pêcheurs enrólées, ce qui fait 11,2 p . c . 

De ce nombre 79, soit 13 p . c . des hommes d'equipage et 
plus d'un par bateau, ^tafent eribarqwês a bord des vapeurs, 
alors que seulement 132 moussea naviguaient a bord! de 351 
bateaux a voile et a moteur couverts. c'est a dire 10 p.c . de 
leurs hommes d'équipage (1296). Plus de la moitié des bateaux 
pontes a voile et a moteur naviguent sans mousse. A Blan-
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kenberghe, ce dernier a disparu ; a La Panne, Nieuport et 
Oostduinkerke, on compte en tout 5 mousses. A Ostende, leu'" 
nombie est stat ionnaire (76). Ce n 'est qu'a Heyst-Zeebrug-g-e 
qu'on observe du progres. 

Une rernarque dig-ne d 'at tention est que sui} 23Q bat«sa,ux 
pontes a voile et a moteur de moins d© 15 T., 86 mousses 
sont enrolés, et sur les 114 bateaux de plus de 15 T . 48 mousses. 
La pénurie de jeunes pêcbeurs sévit done avec tmei ég'ale in-
tensité dans les! deux catég'ories de bateaux. 

Le contraste qu'offre l 'apprentissage des mousses dans la 
grande industrie, d'une par t , e t dans Ia petite industrie, d 'autre 
part , s'explique par ce que dans la première le système des 
salaires fixes est en vigueur, alors que dans la seconde les 
hommes naviguent a la part . Ils ont inténêt, des lors, a faire 
l'économie de la pa r t du mousse, su r tou t depuis que le moteur 
auxiliaire s'est generalise a bord des voiliers. La constatation 
qu'on vient de faire de ce que, nonobstant les primes, la pénurie 
des mousses persiste ne saurai t toutefois étayer l'opinion que 
les primes sont pans influence et que leur ma.intien n'est pas 
justifié. En 1924, année du t r iplement des primes, le pour-
centage des mousses étai t tombe de 6,4. Depuis lors, l'améldoirar 
tion est prog-ressive, au point que le pourcent de l'année der-
nière a t te in t 11,2. 

Il en résulte que si le principe de l'obligation étai t admis dans 
Tintérêt de l ' industrie de la pêche, et si cet te mesure para ï t 
legitime, eu égard aux sacrifices consentis par les pouvoirs 
ijublics, en faveur de l 'enseignement professionnel et des in-
staJllations de pêche, les primes contr ibueraient largement a at-
té.nuer la r igueur de la mesure. 

Une seule objection a été formulée contre le principe même 
de Tenrólement obügatoire. EWe est ba^ée sur l 'art. 60 du code 
mari t ime et l 'article 9 de la loi de 1928 sur l'enrólementl des 
rnarins ; lesquels posent en principe que le capitaine de navire 
engage librement 1 equipage. Ceci est naturel ; en t a n t que com
mandant responsable du salut du navire, de Tépuipage e t de 
l 'entreprise marit ime, le capitaine ne peut ê t re contrarie, sans 
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motifs sérieux, dans le choix de ses collaborateurs, d'autant 
moins qua renrolement constitue le contrat de travail des gens 
de mer et que les conventions sont absohiment libres dans les 
limites fixéeS par la loi. 

L'objection est théoriquement fondée, majs en réalité l'en-
rólement obligatoire des mousses est nécessaire pour maintenir 
I'industrie de la pêche. La raison pour llaquelle les patrons-
pêcheurs sont hostiles a Tenróiement des jeunes pêcheurs n'a 
lien de commun avec la sécurit© maritime; elle est unique-
ment inspirée par des calculs egoïstes. 

Si le principe de la liberté et de la responsabilibé du com
mandant doit être sauvegardé dans des circonstances détermi-
nées, ce ne peut être que pour des raisons pertinentes, laissées 
a appreciation du commissaire maritime. 

Le conseil est prié de faire connaitre son avis relativement 
aux points indiqués ci-après : 

a) Y a-t-il lieu d'introduire dans notre legislation fe principe 
de renrolement obligatoire des mousses de pêche ? 

2) dans quelle mesure eet enrólement doit-il, le cas échéant, 
être prescrit ? 
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